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[ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

formulée par la loi SRU du 13 décembre 2000 dite « Solidarité et Renouvellement Urbains », qui rend 

ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ t[¦κt[¦ƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ 

ǎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǎǎƛƎƴŞǎ ŀǳȄ t[¦κt[¦ƛΣ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ƭƻƛ {w¦ Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎŞ ƭŜs 

ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύΣ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳa ou plan prend en compte le souci de sa 

préservation et de sa mise en valeur. 

Suite à cette loi SRU, la ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ Ƨǳƛƴ нллм ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 9Ltt9ύ ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜΦ Cette directive a renforcé et précisé 

ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 

« Autorité Environnementale ». La traduction en droit français de la directive 2001/42/CE dite « évaluation 

stratégique des incidences sur l'environnement » (ESIE), Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ о Ƨǳƛƴ нллпΣ 

ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ŘŞŎǊŜǘǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нт Ƴŀƛ нллрΦ 

/ŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 

ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŜƭƭŜ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

locaux soumis à cette évaluation Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ SCOT et de certains PLU.  

[Ŝ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмл-788 du 12 juillet 2010 portant 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ нлмн-995 du 23 août 2012, a introduit des 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴƻtamment en ce qui concerne les SCOT et les PLU. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ 

lutte contre la régression des surfaces agricoles et naturelles, la préservation de la biodiversité à travers la 

conservation et la restauration des continuités écologiques deviennent des objectifs explicites des 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƛ ŀ ŞǘŜƴŘǳ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŀ 

étendu le champ des PLU concernés par une évaluation au sens de la directive européenne. 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ Locqueltas ǊŜƭŝǾŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale, celui-Ŏƛ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ 
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1.   CONTENU DE LȾEVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Conformément aux articles R104-18 à R104-нл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 

comprend : 

1. Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son articulation 

avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à l'article L. 122-4 

du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

нΦ ¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩ9L9 Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǇƻǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Τ 

3. Une analyse exposant : 

¶ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

¶ Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences 

Natura 2000 mentionnées à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4. L'exposé des motifs pour lequel le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 

l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le 

choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 

d'application géographique du document ; 

5. La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

6. La définition des critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets du document sur 

l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 

envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7. Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a 

été effectuée. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid


Evaluation environnementale  ȹ Révision du PLU de Locqueltas         Page  7  sur 108  

 

2. APPROCHE GENERALE 

[Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ D!a! 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭŀ 

ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ DŞƻǎǘǳŘƛƻ Ŝǘ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ  

D!a! 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŘƻƴŎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ 

intervenant à chaque étape (diagnostic, projet, traduction règlementaire) et participant à différentes 

ǊŞǳƴƛƻƴǎ όǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ǇƛƭƻǘŀƎŜΣ ŀǘŜƭƛŜǊǎΧύ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎǉǳelles les acteurs partis prenants ont été sollicités 

όŞƭǳǎΣ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ tbwΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ D9a!tL ŘŜ Da±!ΧύΦ 

/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƛǘŞǊŀǘƛŦ Ŝǘ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

environnementaux dans les différentes pièces constitutives du PLU (PADD, zonage, règlement, OAP 

ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻis : 

¶ 5ΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǾƛǘŜǊΣ ƭŜǎ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ƭŜǎ 

compenser, 

¶ 5ΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǇƻǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴǎ 

règlementaires adaptées en concertation avec les acteurs impliqués, 

¶ 5Ŝ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊǘƛǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ :  

¶ 5ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

corriger en cours de démarche, 

¶ 5ΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ, ŎŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ t[¦ ǎΩŜǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƴƻƴ 

seulement à répondre aux éventuelles incidences, Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

biodiversité dans les différentes pièces du PLU, 

¶ 5Ŝ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ pour fournir les clés de compréhension adaptées aux 

ŜƴƧŜǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ όƳƛƭƛŜǳȄ ƭŀƴŘƛŎƻƭŜǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ōƻŎŀƎŜǊǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΧύ Ŝǘ ǇƻǳǊ 

des choix en connaissance de cause, 

¶ De justification des choix effectués eu égard aux enjeux définis lors de la phase 1 (actualisés selon 

ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎύΣ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎΣ ŀǳȄ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ όƻǳ ƴƻƴύ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

des mesures alternatives. 
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3. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DES PIECES REGLEMENTAIRES 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜƳǇǎ : 

¶ Évaluation par thématique, du règlement et du zonage sur les secteurs déjà urbanisés, les zones 

agricoles et naturelles 

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ : 

¶ [ŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ démarche (déclinaison entre les enjeux, les orientations et la 

traduction règlementaire) 

¶ [ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ όŎŜ Ǉƻƛƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŞŘƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴύ 

¶ [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ όŜƴǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞ Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ 

¶ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŞƭŀǊƎƛŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ 

Bleue qui nécessite une approche multiscalaire 

Pour chaque thématique, seront exposés : 

¶ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

¶ Les mesures prises dans le projet de PLU pour annuler, réduire ou compenser ces incidences 

potentielles, ou apporter une plus-ǾŀƭǳŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

¶ Les points de vigilance ou les incidences résiduelles pouvant nécessiter des compléments 

Les grandes thématiques traitées dans le cadre de la présente évaluation sont les suivantes (non 

hiérarchisées) : 

¶ Les milieux naturels et la biodiversité (incluant le regard sur la Trame Verte et Bleue) 

¶ Les paysages et le patrimoine 

¶ Les risques et les nuisances 

¶ La ressource en eau 

¶ La mobilité et les déplacements 

¶ La question « climat / énergie » 

¶ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

¶ ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

PLU. 

Est entendu par « ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ » un terrain visé par un 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řƻƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ {ŜǊƻƴǘ 

principalement ŞǘǳŘƛŞŜǎ ƛŎƛ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!t ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ {¢9/![ ό{ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ 9ǘ ŘŜ 

/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞǎύΦ 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ȊƻƴŞǎ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!t ƻǳ ŘΩǳƴ {¢9/![ seront étudiés de manière plus 

ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

{ǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦Σ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎŜ 

fera à deux niveaux, en croisant : 

¶ Les sensibilités ou les enjeux propres au terrain 

¶ Les mesures prévues dans le PLU pour y répondre 

Une synthèse viendra ensuite conclure sur la bonne prise en compte des enjeux spécifiques à chaque 

secteur et sur les éventuels impacts résiduels nécessitant une adaptation au PLU. 
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4. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PROJET (PADD) 

/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ t!55 

de la commune de Locqueltas. Pour ce faire, nous avons mis en place un tableau avec sur la colonne verticale 

les objectifs et axes du PADD et sur ƭŀ ƭƛƎƴŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŞǘǳŘƛŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ : 

¶ Milieux physiques 

¶ Espaces naturels / TVB 

¶ Paysage et patrimoine 

¶ Ressource en eau 

¶ Risque et nuisance 

¶ Climat ς Air ςEnergie 

¶ Mobilité et déplacement 

¶ Consommation du foncier / Activité agricole 

!ƛƴǎƛ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǾŀƭƛŘŜǊ ƻǳ ƴƻƴ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

du PADD. 
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Le diagnostic constitue le « point 0 η ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŦǳǘǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ όǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ƻǳ ƴŞƎŀǘives) liées 

Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ seront observées par rapport au portrait de territoire dressé lors du diagnostic. Les éléments de synthèse et les enjeux environnementaux issus de 

ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ ǎƻƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞǎ Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ Ŝƴ ƳŞƳƻƛǊŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƻǳ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩȅ ǊŞŦŞǊŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ pour 

évaluer leur prise en compte dans les différents documents du PLU (PADD, zonage, règlement, OAP). 

CONSTATS ENJEUX 

MILIEUX PHYSIQUES 

¶ Un climat tempéré océanique avec des températures douces et des 
précipitations tout au ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

¶ Des sols fertiles et, pour la plupart, bien drainés. 

¶ Un territoire qui repose sur un socle granitique sur ses hauteurs et 
sédimentaire (Arkose) en fond de vallée.  

¶ Une topographie marquée par sa géologie (alternance horst et Graben). 

¶ [ŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ [ƻŎΩƘ ǇŜǳ ƳŀǊǉǳŞŜ ǎŜǊǇŜƴǘŀƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
bains-sur-Oust. 

¶ Un aquifère matérialisé par la formation des bains-Sur-Oust assez fissuré et 
bien exploité par de nombreux forages (externe à la commune). 

 

¶ Prendre en compte les caractéristiques topographiques et 
ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
habitations. 

¶ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀŦƛƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƳƳŜƴǘ 
(infiltration des eaux de pluie dans des sols bien drainés et faiblement 
argilluviés). 

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύ Ŝǘ ǎŜǎ 
ŀōƻǊŘǎ όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΧύΦ 

¶ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Řǳ [ƻŎΩƘΦ 
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CONSTATS ENJEUX 

RESSOURCES 

¶ Des documents-ŎŀŘǊŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ : le SDAGE Loire-
.ǊŜǘŀƎƴŜΣ ƭŜ {!D9 Řǳ DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǘ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭΣ  

¶ 5Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ōƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
en eau : 
o tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
o LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
o Maintien des couloirs rivulaires et des ripisylves 
o Mobilisation des ressources complémentaires en eau potable  
o Adéquation entre objectifs et développement résidentiel, touristique / besoins en eau potable / capacité des 
ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

o tŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ 
o wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƳŀƛǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

¶ ¦ƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ Da±! όŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ ол Ƨǳƛƴ нлннύ 

¶ Protéger la ressource en eau en limitant les 
phénomènes de pollution, mais également en 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 

¶ Développer la réutilisation des eaux pluviales dans 
les nouveaux projets urbains, 

¶ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 
au PLU, 

¶ Développer des infrastructures de gestions 
pluviales permettant la recharge des nappes 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όōŀǎǎƛƴ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳŜǎ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύΣ 

¶ Adapter le zonage aux périmètres de protection de 
captage,  

¶ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όōƻƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ 

¶ Accompagner le développement des 
infrastructures individuelles de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

¶ Des états écologiques et chimiques qui diffèrent selon les deux bassins versants du territoire (le [ƻŎΩƘ et le Bilair) : 
o [Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ [ƻŎΩƘ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴ  
o [Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ .ƛƭŀƛǊ présente quant à lui un mauvais état écologique, un programme de travaux est prévu 

(contrat territorial 2022-2028) afin de cibler des secteurs pour entretien, aménagements, plantations, 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎΦ 

¶ ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ 9ŀǳ Řǳ 
Morbihan et EPTB Vilaine) avec un réseau qui fonctionne à plein avec peu de marge de sécurité 

¶ Un réseau au rendement particulièrement performant (environ 89% contre 80% pour la moyenne nationale) 

¶ ¦ƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

¶ Une approche stratégique pour la gestion de l'eau à l'échelle de l'agglomération, intégrant la recherche de 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ : 

¶ La principale celle de Collec raccordée au bourg principal de Locqueltas avec un potentiel encore important (50% 
ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ƴƻƳƛƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜύΦ [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 
(environ 4100) 

¶ La STEP de Meucon uniquement pour le hameau de Park carré. Elle dispose encore de capacités suffisantes. 

¶ [ŀ [ŀƎǳƴŜ ŘŜ [ŀƴƴ ±ƛƘŀƴ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мул 9I ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ǎŀ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл Ł тл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎύ 

¶ La Lagune de Morbouleau est dans un état plus contrasté avec une réflexion sur la fermeture de cette dernière et 
le rebasculement vers la STEP de Collec.  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘs en dehors du 
bourg pourrait menacer la capacité épuratoire des STEP de Vann Vihan et Morbouleau. 

¶ ¦ƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ он҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘΩƛŎƛ нлол 
όŞƴŜǊƎƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ t/!9¢ύΣ 

¶ Un fort potentiel de développement de la biomasse et du photovoltaïque, 

¶ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ Υ 
o н ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ōƻƛǎ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōƻŎŀƎŜ ƭƻŎŀƭ 
o Un parc éolien au nord de la commune 
o Un projet de panneaux photovoltaïques communal sur toits 
o Un ƳŞǘƘŀƴƛǎŜǳǊ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
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CONSTATS ENJEUX 

MILIEUX NATURELS 

¶ ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞΣ Ǿƛŀ ƭŜ [ƻŎΩƘΣ ŀǳ DƻƭŦŜ Řǳ 
Morbihan (tête de bassin versant), 

¶ Deux ZNIEFF localisées sur la commune qui démontrent une richesse 
écologique communale : 

¶ Les Landes de Lanvaux renvoyant davantage à un espace global à préserver, 
notamment les landes et tourbes, 

¶ Le Camp de Meucon grand espace boisé caractérisé par la présence de 
nombreuses landes.  

¶ Des forêts principalement privées avec une gestion peu lisible (peu de CBPS et 
aucun PSG), 

¶ ¦ƴŜ ǘǊŀƳŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ 
ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘǊŀƛƴǎ ǇŜǊǘǳǊōŀƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞōƛǘ Řǳ 
[ƻŎΩƘ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ 

¶ ¦ƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
connexion entre le nord et le sud.  

¶ Limiter la pollution du LocĦh et favoriser la continuité écologique du cours dĦeau, 
¶ Définir des zones naturelles et agricoles adaptées aux milieux en place (boisements, 
cours dĦeau, bocageĮ), mais également aux enjeux agricoles, 

¶ Protéger les landes et adapter le règlement afin de limiter la fermeture de son 
milieu, 

¶ Protéger les boisements tout en permettant leur entretien 
¶ Concilier la protection du bois du camp de Meucon avec lĦactivité qui y est 

pratiquée, 
¶ Renforcer les connexions par les fonds de vallées  
¶ Anticiper la déprise générale de lĦélevage et le réchauffement climatique afin de 

conserver le réseau de prairies humides de fond de vallée, 
¶ Maintenir et densifier le réseau de haie sur la commune 
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CONSTATS ENJEUX 

PAYSAGE / PATRIMOINE 

¶ Un paysage rural associant cultures céréalières et prairies pâturées, 
¶ Des ensembles arborés nombreux polarisés au sud (bois de Meucon) et au nord de 

la commune (mare au sel), 
¶ Des fonds de vallées humides enserrés dans un maillage assez lâche de haies, 
¶ Un patrimoine assez riche avec la présence de calvaires et du château de Coët 

Candec situé dans la ville voisine, 
¶ Un site parcouru par une ancienne voie romaine induisant une zone de préemption 

de prescriptions archéologiques. 

¶ Soigner les lisières urbaines en végétalisant et créant des espaces tampons entre 
les zones urbaines et agricoles, 

¶ Permettre la valorisation des cours dĦeau ou des zones humides dans un objectif 
pédagogique et de cadre de vie (projet de valorisation zone humide dans la 
continuité de la coulée verte communale), 

¶ Valoriser le patrimoine agricole existant, rechercher les bâtiments agricoles avec 
du cachet afin dĦautoriser un changement de destination, 

¶ Protéger et densifier le réseau de haies sur la commune  
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CONSTATS ENJEUX 

ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET PROTECTION CONTRE LES RISQUES ET NUISANCES 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ttwL Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όнлмтύΣ 

¶ 10 ICPE recensées, 

¶ Des lignes à haute tension traversant le territoire, 

¶ Un camp militaire, un aérodrome et une voie rapide pouvant induire des gènes et 
nuisances sonores, 

¶ ¦ƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŜȄŎŜǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ 
paramètre ammoniac, 

¶ Un potentiel important de stockage de carbone issu des espaces boisés et de la matière 
organique des sols. 

¶ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎύ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
personnes à ce risque et dans un contexte de changement climatique 

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ 
contexte de tête de bassin versant et de relief caractéristique (haies à fonction 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧύ 

¶ Prendre en compte les installations générant des nuisances dans les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όL/t9Σ ƭƛƎƴŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎΧύ 

¶ Préserver les espaces naturels et végétalisés (espaces boisés, prairies, bocage et zones 
humides) jouant un rôle en termes de séquestration de carbone 

 

CONSTATS ENJEUX 

MOBILITES 

¶ [ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ό±ŀƴƴŜǎύ 

¶ Des infrastructures routières importantes  

¶ Une offre alternative à la voiture peu compétitive  

¶ Une aire de covoiturage bien située et équipée (stationnement vélo) mais saturée 

¶ Des liaisons douces internes à la commune nombreuses et valorisées 

¶  2/3 des actifs habitent, mais ne travaillent pas sur la commune  

¶ ¦ƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻƭŀǊƛǎŞŜ όƭƻƎƛǉǳŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜκǘǊŀǾŀƛƭύ ǇŀǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
±ŀƴƴŜǎ Χ 

¶ Χ aŀƛǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀǘǘƛǊŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ 
jeunes ouvriers) 

¶ Des actifs travaillant et habitant dans la commune minoritaire et de + de 50 ans. 

¶ Poursuivre le développement des mobilités douces en maintenant les chemins 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ κ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ  

¶ Développer les liaisons douces externes à la commune 

¶ Faciliter l'accès aux transports en commun à l'ensemble du territoire 
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Sont analysées ci-dessous les incidences du zonage, du règlement et des OAP thématiques du PLU sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Cette analyse sera dans un premier temps thématique : 

Thèmes analysés Déclinaison par thème 

¶ Les milieux naturels et la biodiversité 

¶ Les paysages et le patrimoine 

¶ [ΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

¶ Les risques et les nuisances 

¶ La mobilité et les déplacements 

¶ [Ŝ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

¶ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole 

¶ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
général 

¶ Les réponses apportées dans le règlement et le zonage 
du PLU 

¶ Une note de synthèse reprenant : 

o Les principaux leviers mobilisés dans le PLU 

o Les points de vigilance ou les impacts résiduels 

 

" ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ permettra une approche 

transversale visant à : 

¶ Faire ressortir la compatibilité ou la cohérence des différentes mesures entre elles 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛΣ ǇǊƛǎŜǎ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘΣ ƴΩƛƴŘǳƛǎŜƴǘ 

Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴƻǘŀōƭŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŎƻƳōƛƴŞes. 
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1.  ESPACES NATURELS ȹ TRAME VERTE, BLEUE 

A. 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ƴŀƭ ƳŀƞǘǊƛǎŞ Ŝǎǘ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

et de leur fonctionnalité (Trame Verte et Bleue). Cela peut se traduire par : 

¶ [ΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ŘŜǎ ŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŜǘŎΦ 

¶ [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ όƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ 

certaines parcelles actuellement pâturées en fond de vallŞŜΧύ et de mares,  

¶ La création de coupures dans la Trame Verte et Bleue (urbanisation en extension, nouvelles 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΧύ, 

¶ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ 

long des axes de communication, 

¶ La détérioration du milieu (aquatique par exemple) par des pollutions générées depuis les secteurs 

urbains ou urbanisables et agricoles. 

B. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦Σ chaque document a été analysé séparément ci-dessous au regard 

des enjeux présentés précédemment : 

¶ Prendre en compte les orientations du SRADDET Bretagne 

¶ Préserver, mais aussi valoriser la Trame Verte et Bleue locale diversifiée et les atouts naturels de la 

ŎƻƳƳǳƴŜ όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ōƻŎŀƎŜΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΧύ 

¶ Concilier enjeux agricoles et naturels tout en maitrisant les pollutions vers les milieux récepteurs, 

notamment en tête de bassin versant, soumis aux phénomènes de ruissellements 

 

ZONAGE ET REGLEMENT GRAPHIQUE 

¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǇǊƻƧŜǘŞ Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ t[¦Φ /ŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

constats : 

¶ 366 hectares du territoire communal sont classés en zone « N » (hors STECAL), soit 19% de la 

commune et 1257 ha de zone « A » (hors STECAL) soit 64% du territoire. Au total 83% de la 

commune de Locqueltas est classé en zone « A » ou « N » .  

¶ Afin de rendre compte des spécificités spatiales de la commune, le zonage met donc en place des 

sous-sections de zone « N » et « A ». Le tableau suivant présente chacune de ces sous-sections, les 

ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ-ci ainsi que leur recouvrement sur le territoire : 
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Sous-
section 

Surface 
(ha) 

Part de la 
commune 

¢ȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ défini au règlement 
écrit 

Recouvrement spécifique aux 
espaces naturels et agricoles du 

territoire  

A 1257 66% Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎ ƻǳ Ŝƴ ǇǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ƭŀ 
commune 

Espaces pâturés et cultivés 

Na 180 7% 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ [ƻŎǉǳŜƭǘŀǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ 
raison, soit de la qualité des sites, des milieux 
naturels, des paysages, et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique 
ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
exploitation forestière, soit de leur caractère 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

 

Zone permettant la protection de la 
trame verte et bleue. Elle recouvre 
notamment les fonds de vallée 
humides. 

Nf 186 10% 

La zone Nf est une zone spécifique créée pour la 
gestion des espaces boisés sur tout le territoire de 
[ƻŎǉǳŜƭǘŀǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ tƭŀƴ 
Simple de Gestion (PSG) ainsi que les ensembles 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƻǳ ōƻǎǉǳŜǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜΦ 

Elle recouvre les boisements 
supérieurs à 1ha. Elle protège les 
boisements tout en permettant 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ 

 

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ b ǾƛŜƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ¢±. ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ [ƻŎΩƘ 

sont protégées. 

¶ tƻƛƴǘ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ ƭŀƴŘŜǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴƎƭƻōŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

ȊƻƴŀƎŜ bƳ Ŝǘ ƴŜ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜΦ ¦ƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ 

de construire aurait pu être discuté en lien avec les besoins réels du camp militaire de Meucon.  

¶ [ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {¢9/![ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ également impactante en matière de consommation de 

terres agricoles et imperméabilisation, car permettant de nouveaux logements ou constructions (cf. 

analyse de la consommation foncière et des STECAL de la présente évaluation). Toutefois, les 

destinations restent assez contraintes limitant la sur-densification (cf schéma ci-après) : 
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Figure 1 : Carte des zonages N et A 
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Figure 2 : Exemple de destinations autorisées en secteur NL 
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REGLEMENT ECRIT 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

environnemental sur la commune, avec : 

¶ Les haies et boisements ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ōƻŎŀƎŜǊ, réalisé en lien avec le PLU, sont protégés 

ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du CU impliquant une demande de déclaration préalable en cas de 

suppression ou modification ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƻǳ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ. Au-delà de la protection, sont intégrées 

des mesures de compensation ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ. 

¶ La protection des zones humides est repérée et identifiée, leur protection est stricte.  

 

 

 

Figure 3 : Extrait du règlement sur les zones humides 
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¶ 9ƴ ȊƻƴŜ bΣ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝǘ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ рлƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ   

On note aussi que la traduction écrite des éléments repérés au zonage est positive pour le maintien 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǾƛǎŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ł : 

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ 

¶ Permettre des interventions ponctuelles, limitées et respectueuses de la valeur écologique et 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘΦ  

Au final, La combinaison du zonage et des prescriptions graphiques permet une protection efficace de la 

ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǊŜǇŞǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩ9L9 όŎŦ ŎŀǊǘŜ Ŏƛ-contre). Les différents outils mobilisés permettent de 

ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ¢±. ŀǾŜŎ ŘƛǾŜǊǎ ƴƛǾeaux de protections adaptés au contexte (agricole, sylvicole). 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǾƛŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ9L9 

 

 
Figure 4 : Carte synthétique de la protection de la Trame Verte et Bleue 
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OAP  THEMATIQUE TRAME 

VERTE, BLEUE 

[Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 

compatibilité et dans un souci de 

pédagogie, va permettre de compléter 

plusieurs volets de la préservation de la 

Trame Verte, Bleue sur le territoire. En 

ŜŦŦŜǘΣ ŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

bocager actualisé de la commune 

¶ De protection des éléments 

bocagers, 

¶ De compensation, selon les 

fonctionnalités des haies 

(paysagère, hydraulique, 

agricole, écologique), les 

espèces recommandées et les 

secteurs privilégiés de 

compensation. 

 

[Ωh!t ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 

sur les modalités de compensations en 

fonction des principaux rôles de la haie 

ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ 

dans leur démarche de compensation.  

 
Figure 6 : Exemple de haies hydrauliques sur un bassin versant 

 

Figure 5 : Extrait de la protection dédiée aux haies et arbres remarquables 
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[Ωh!t ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜǎ ǊƾƭŜǎ ŘŜ 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ  

 

[Ωh!t ǾƛŜƴǘ ŎŀŘǊŜǊ 

plusieurs actions 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire tels que : 

¶ La compensation 

des haies avec un 

rôle écologique : 

ƭΩh!t ŜȄǇƭƛǉǳŜ 

bien les différents 

rôles que joue la 

haie et met en lien 

ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ƘŀƛŜΦ  

¶ La nature en ville Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ 

à la faune.  

¶ LŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ « Dans les zones sensibles (Espaces Naturels Sensibles, 

ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΧύ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎƻƛƎƴŜǊ ƭϥƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 

ŜƴǘǊŜ ƭϥƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ 

naturelle intermédiaire et adapter les clôtures afin de permettre le passage de la faune » 

¶ La réhabilitation du bâti en mettant en lumière les enjeux faunistiques liés à la restauration 

du bâti 

 

 

[Ωh!t ŀōƻǊŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ des constructions nouvelles en insistant sur l'intégration de mesures simples 

ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩh!t ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǳƴŜ 

gestion intégrée des eaux pluviales qui contribue à la biodiversité en : 
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¶ ¦ǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴ 

environnement ; 

¶ tǊŞŎƻƴƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ƻǳ ŘŜ ƳŀǊŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŞǎΦ 

 

 

 

SYNTHESE 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇŀȅǎŀƎŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜΣ .ƭŜǳŜΦ [Ŝǎ 

ǊŞŘŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƘŀƛŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

continues tout au long de la procédure.  

!ƛƴǎƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭŜǾƛŜǊǎ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ 

ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ όōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΧύ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řƛǘǎ ŘŜ ζ nature ordinaire » recouvrant 

une multitude de fonctions environneƳŜƴǘŀƭŜǎ όƘŀōƛǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜΣ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΧύΦ 

[ŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ 

territoire.  
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2. PAYSAGE ET PATRIMOINE 

A. 

¶ Perte de la qualité et de la diversité des paysages naturels et agricoles : 

¶ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

¶ tǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

¶ Disparition de maillage bocager. 

¶ tŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŞƭŀǊƎƛŜΣ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

paysagères : 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ 

¶ Non prise en compte des vues proches et lointaines sur les bourgs, 

¶ Dégradation de points de repère structurants du paysage. 

¶ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜΣ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ 

ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ζ hors-sol η Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

contribuent à banaliser le paysage : 

¶ Dégradation ou non-ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ όƳǳǊǎΣ ōŃǘƛΧύΣ 

¶ /ƘƻƛȄ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ όƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ǾƻƭǳƳŜΣ ŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΧύ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭŜ 

caractère des bourgs et des hameaux. 

B. 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ : 

¶ Des paysages distincts qui ont leurs propres caractéristiques selon les secteurs de la commune  

¶ ¦ƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ όōƻŎŀƎŜΣ ōƻƛǎΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄύ ōƛŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

¶ Des entrées de ville jugées, en général, de bonne qualité  

¶ Un paysage qui évolue avec les mutations du territoire et des aménagements ayant tendance à 

ǎΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

¶ De nombreux éléments de patrimoine et un centre ancien restreint.
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ZONAGE ET REGLEMENT GRAPHIQUE 

Le zonage répond à ces constats en préservant les qualités paysagères et en limitant les altérations 

potentielles. Il permet ainsi de : 

¶ Préserver le tissu urbain de centre bourg historique via un zonage Ua (Centre ancien) 

¶ Préserver les éléments patrimoniaux avec 23 éléments identifiés et préservés (bâtis, patrimoine 

ǊŜƭƛƎƛŜǳȄΣ ǇǳƛǘǎΣ ƳŀƴƻƛǊΣ ŦƻǳǊ Ł ǇŀƛƴΣ ǘƻƳōŜΧύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du CU. 

¶ Préserver de nombreux arbres remarquables (24)  

¶ Protéger les grandes entités paysagères que sont les forêts (Nf / Nm) 

 

 

 
Figure 7 : carte des éléments de patrimoines culturels et naturels protégés
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Les prescriptions viennent appuyer le caractère végétal et paysager de la commune avec la protection de 

plusieurs éléments linéaires et surfaciques : 

¶ [Ŝ ōƻŎŀƎŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

permettant ainsi de : 

o Conserver le maillage bocager de la commune, 

o Garder une trame visuelle verdoyante. 

o Les secteurs de bosquets sont protégés au titre du L151-23 constituant des éléments 

ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ [ŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ōƻƛǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊΦ 

 

 

Zones Caractère/vocation Principales implications règlementaires 

Ua 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴΣ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ŦǊƻƴǘ 
bâti continu et des constructions implantées 
en limite de voirie. Outre les constructions à 
usage d'habitation, celles destinées aux 
équipements collectifs, aux commerces, aux 
bureaux ou aux services sont autorisées.  

¶ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŀōǎŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
une densification plus efficace 

¶ Conditionnement à une insertion paysagère 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 

¶ !ƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƛƳǇƻǎŞ pour 
garder la philosophie de centre bourg ancien 

¶ Implantation en limite séparative possible 

Ub 

Ce sous-secteur correspond aux différentes 
ǾŀƎǳŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ζ 
faubourg » ou de tissu pavillonnaire récent. 
Le paysage urbain de la zone Ub est moins 
dense que celui de la zone Ua : implantations 
ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜtrait 
par rapport à la voirie et aux limites 
séparatives, degré de "végétalisation" plus 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴ ¦ŀΣ ǾƻƭǳƳŜǎ ōŃǘƛǎ Ƴƻƛƴǎ 
importants. 

¶ Des destinations autorisées adaptées aux 
principaux quartiers  

¶ Implantation en limite séparative possible 
facilitant la densification 

¶ Clôture végétale encouragée  

¶ ол҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 

Ue 

Cette zone est destinée à recevoir les 
constructions et équipements publics. Il 
convient d'y éviter les habitations et les 
modes d'occupation du sol sans rapport avec 
la vocation de la zone. 

¶ La réalisation de logements avec un objectif 
de mixité sociale  

¶ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
de pleine terre de 10% 

 

Ui 

Cette zone correspond à la zone de Kéravel 
où doivent trouver place les activités 
(industries, commerces, bureaux, services, 
...) qui, compte-tenu de leur nature ou de 
leur importance, ne peuvent trouver place 
au sein des zones d'habitation 

¶ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
de pleine terre de 10% 

 

Même si très synthétique, ce tableau ci-ŘŜǎǎǳǎ ƳƻƴǘǊŜ Ŝƴ ǉǳƻƛ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ 

le règlement en fonction de caractéristiques locales recouvrant un enjeu de valorisation plus ou moins fort 

en zone urbaine. [ŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŜ ŎŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ǾǳŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Globalement, les hameaux présentent une densité homogène, avec un faible potentiel de densification. 

Seul Parcarré se distingue par une densité plus basse, mais les parcelles libres y ont été urbanisées en 2024, 

limitant ainsi les possibilités de densification dans le cadre du PLU révisé. 
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Figure 8 : Carte des zones U sur la commune
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REGLEMENT ECRIT 

De manière générale le règlement met en place sur les zones « N » et « A » un certain encadrement de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƴŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ ŀǳ 

paysage naturel via les règles suivantes : 

¶ En zone A et N les exploitations agricoles doivent respecter les règles suivantes : 

o Des marges de reculs importantes pour les exploitations agricoles afin de limiter les 

nuisances paysagères aux abords des voies. (35 m sur les RD et 5 m sur les autres voies 

locales) 

o Des règles sur les clôtures poussant à végétaliser davantage « Les clôtures, en limite de zone 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 

ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 

Řŀƴǎ ƭΩh!t ζ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ηΦ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŞŜΦ » 

¶ [Ŝ t[¦ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ǿƛǎ-à-vis des 

emprises publiques avec la mise en place : 

o De marge de recul, 

o 5Ŝ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

¶ 5Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ 

dans le paysage. Par ailleurs, il est précisé que leur intégration doit se faire sans compromettre 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

OAP  THEMATIQUE  

tƭǳǎƛŜǳǊǎ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 

¶ [Ωh!t ¢±. : Dans sa conception, elle s'est attachée à mettre en valeur les éléments naturels qui 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 9ƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ 

ƭƻŎŀƭŜΣ ƭΩh!t ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ωh!t vise à préserver les espaces 

ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

bosquets. Ainsi, elle adopte une approche stratégique et protectrice pour ces éléments, en veillant 

à les préserver en priorité et en établissant des règles de compensation lorsque cela est nécessaire. 

¶ [Ωh!t ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Υ 9ƭƭŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 

créer un cadre de vie agréable. 

Pour finir, comme indiqué précédemment, les prescriptions ont pour objectif que les nouvelles opérations 

ou constructions s'intègrent à leur environnement, et non l'inverse. Elles limitent ainsi l'arasement des haies 

et la suppression d'arbres remarquables susceptibles de modifier de manière significative le paysage et de 

perturber les habitants. 

SYNTHESE  

{ŀƴǎ ǇǊŞƧǳƎŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ όŀōƻǊŘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎύ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ōƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ bâti.  

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭϥƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ hameaux, 

en particulier en ce qui concerne l'interface entre les espaces bâtis et naturels/agricoles. À cet égard, les 

OAP et le règlement permettent de limiter cet impact en proposant la végétalisation des espaces 

ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜΦ 
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3. EAU ET ASSAINISSEMENT 

A. 

¶ Disparition ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ζ naturels η όƘŀƛŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧύ Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘκƻǳ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 

de pollution diffuse des eaux surfaciques 

¶ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

¶ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

urbanisées avec des répercussions potentielles sur : 

o [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ 

o Le risque de pollution diffuse par transfert de polluants vers les eaux de surface via les eaux 

de ruissellement 

¶ Risque de pollution ponctuelle de la ressource en eau (superficielle, souterraine) par une 

ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ κ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎΧύ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

Ǉƻƭƭǳŀƴǘ όǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƻƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΧύ 

B. 

ZONAGE ET REGLEMENT GRAPHIQUE 

Pour répondre aux enjeux de bonne gestion de la ressource en eau, le zonage permet les principes suivants 

: 

¶ Le réseau hydrographique est protégé par sa localisation en zone N et A, une bande inconstructible 

ŘŜ ор ƳŝǘǊŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ; 

¶ Les zones humides sont protégées, elles constituent des milieux riches, multifonctionnels et 

pouvant trouver une place dans la trame bleue locale. Elles jouent également le rôle de tampon lors 

ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝƴ période plus sèche, 

¶ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 

du CU, permettant de limiter les ruissellements sur le territoire et préserver son patrimoine 

écologique. 

REGLEMENT ECRIT 

Pour répondre aux enjeux de bonne gestion de la ressource en eau il est prévu : 

¶ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ : 

o [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

o L'évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou égouts d'eaux pluviales 

est interdite. 

¶ les ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

en vigueur sont admises dans le cas où le terrain est reconnu apte à recevoir de telles installations 

¶ Eaux pluviales : 

Les dispositions générales indiquent les éléments suivants : 
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Figure 9 : Extrait du règlement sur les eaux pluvial es 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƘŜǊŎƘŜ ŘƻƴŎ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels dédiés qui en assure la charge. Cela à un double avantage : 

¶ Limiter la saturation du réseau avec pour principaux résultats  

o Une eau moins polluée, car elle ne circule plus dans des réseaux qui peuvent être 

contaminés par des déchets et autres rejets 

o Ne sature plus la STEP induisant une moindre pollution du milieu récepteur  

¶ Une recharge plus efficace des nappes libres  

bƻǘƻƴǎ ǉǳΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ȊƻƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ 

ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ [Ŝ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŀŎŎǊƻƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

urbain. Cet outil est proposé en zone Ub (30%), mais pas en Ua. 

De plus, notons que les dispositions de compensation en cas de suppression des haies et une protection des 

mares et boisements ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ, ces éléments pouvant 

revêtir une fonctionnalité hydraulique. Le volet « risques » est analysé ci-après. 

OAP  THEMATIQUE 

En ce qui concerne la thématique de l'eau et de l'assainissement, aucune OAP n'est spécifiquement 

consacrée à ce sujet. Toutefois, cette problématique est traitée à travers ƭΩh!t "TVB", qui propose les 

orientations suivantes : 

¶ [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ 

(stationnement et cheminement perméable), 

¶ La priorité doit être accordée à la gestion des eaux pluviales à travers des solutions naturelles telles 

que la création de mares connectées ou de jardins de pluie 

¶ Les projets doivent accorder la priorité à une gestion des eaux pluviales basée sur des solutions 

paysagères, naturelles. Ils peuvent tirer parti des éléments existants tels que les mares ou les zones 

humides, à condition qu'ils n'entravent pas négativement le fonctionnement du milieu
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Zoom assainissement :  

/ƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜ ǊŜǎǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ : 

 Nb de log. bō ŘΩƘŀōΦ 
Capacité 

nominale (2022) 

Charge estimée par 
rapport à la capacité 

nominale (2022) 

Capacité 
restante 
(2022) 

Capacité 
théorique 

restante (2034) 

STEP de 
Collec  

189 408 4100 1066 3034 2626 

Lagunes de 
Lann Vihan 

19 40 66 22 44 4 

Lagune de 
Morbouleau 

21 45 100 48 52 8 

STEP de 
Meucon 

39 84 2850 1226 1624 1520 

 

Nb de log. : Nombre de logements potentiellement ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ (nombre 

ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлор- nombre de logements déjà créés entre 2019 et 2024) 

bō ŘΩƘŀōΦ : bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŞŘǳƛǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ нΣ25 personnes 

par logement (hypothèse retenue pour le calcul du besoin en logements). 

Capacité restante (2022) : Capacité épuratoire restante en 2022 en équivalents habitants (EH), soit la différence entre la capacité 

nominale de la STEP et la capacité entrante issue des derniers rapports annuels du SATESE. 

Capacité théorique restante (2034) : Capacité épuratoire des STEP après accueil des habitants prévus au PLU, soit la capacité 

restante en 2022 Ƴƻƛƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ t[¦Φ bƻǘƻƴǎ ǉǳΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŞǉǳƛǾŀǳǘ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ƙŀōƛǘŀƴǘ όǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜύ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ǊŜǎǘŀƴǘŜ Ŝǎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴt 

supérieure.  

 

Selon les données de 2022 et les calculs théoriques, la capacité d'assainissement collectif de la commune 

sera suffisante à la date prévue par le PLU. Cependant, il faut rester vigilant concernant la lagune de 

Morbouleau, qui approchera de sa saturation si l'ensemble du hameau est densifié. Il est à noter que cette 

lagune doit être supprimée dans les années à venir, avec une redirection des effluents vers la station de 

Collec, qui dispose de marges suffisantes. Les travaux ne sont pas encore commencés, mais sont 

programmés par l'intercommunalité. 
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ZOOM ALIMENTATION EN EAU POTABLE  

/ƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ : 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŏƛ-ŀǇǊŝǎ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

sur la commune de Locqueltas. Les tableaux suivants vont préciser : 

¶ La structure compétente sur le territoire, 

¶ Les données disponibles sur la production et la consommation du réseau, 

¶ Le développement démographique et les besoins induits par le projet démographique sur la 

ressource en eau de la commune 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ bƻǘǊŜΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ ς Vannes Agglomération 

exerce la compétence Eau potable depuis le 1er janvier 2020. La compétence distribution, production, 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǇŀǊ Da±! ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ƻŎǉǳŜƭǘŀs.  

Le graphique ci-dessous, issu du RPQS 2020, synthétise les différents volumes interagissant sur le territoire 

de GMVA. Le territoire est en partie dépendant des importations en eau potable avec environ 32% 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ 9ƴ effet on note une production de 8 242 199 m3 en 2020 

pour 9 196 роп Ƴо ŎƻƴǎƻƳƳŞǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9t¢. ±ƛƭŀƛƴŜ Ŝǘ 9ŀǳ Řǳ 

Morbihan (cf. tableau ci-après). 

 

 

Le diagnostic réalisé par GMVA précise que « ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ-de-vue prospectif, Eau du Morbihan a engagé une 

ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦǳǘǳǊǎ όŁ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ Sur la base des projections 

déterminées par GMVA, le réseau fonctionne à plein avec peu de marge de sécurité. 

La commune de Locqueltas se situe dans le secteur ex SIAEP Grand Champ. La consommation de ce secteur 

est résumée dans le tableau ci-après : 
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Le scénario de développement projeté par la commune de Locqueltas ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

démographique de 1.95% par an et 285 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нло6. Le tableau suivant 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ όǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘύ ƭŜ volume supplémentaire issu du projet de PLU par rapport à la 

production en eau de 2022, autrement dit, le volume induit au regard de la capacité de la structure en 

ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ!9tΦ 

Structure 

Nombre de 

logements 

supplémentaires  

±ƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ 

sup. / an en m3 

tŀǊǘ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ 

sup. / an par rapport 

aux volumes produits 

actuels 

tŀǊǘ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ 

sup. / an par rapport 

aux volumes 

consommés 

GMVA +285 +34 200 

+7% (sur le secteur) 

+0.4% à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŜŀǳ 

+5.2% (sur le secteur) 

+лΦп҈ όŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŜŀǳύ 

Légende du tableau : 

- Structure : {ǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ!9t ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ  

- Nombre de logements supplémentaires : Nombre de logements supplémentaires prévus à 2036 dans le projet de PLU 

- ±ƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇΦ ŀƴƴǳŜƭ : ±ƻƭǳƳŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀƴƴǳŜƭ ƛƴŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩƛŎƛ Ł нло6 sur 

ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ŘŜ мнл Ƴоκŀƴ  

- tŀǊǘ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇΦκŀƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ : % du volume supplémentaire induit par le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩƛŎƛ Ł 2035 par rapport au volume produit  

- tŀǊǘ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇΦκŀƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ consommés : % du volume supplémentaire induit par le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩƛŎƛ Ł 2035 par rapport aux volumes distribués et consommés  

Il ressort de ce tableau que le volume supplémentaire est très faible par rapport à la production de 2022, 

ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ƛƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ!9tΦ 

Au regard des chiffres mis en exergue dans le tableau précédent, le réseau AEP semble en capacité de 

faire face au volume supplémentaire projeté à 2036 pour le développement démographique de la 

commune.  
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SYNTHESE 

 

Selon l'analyse, le Plan Local d'Urbanisme (PLU) aura peu d'impact sur la consommation d'eau potable 

malgré l'arrivée de nouvelles populations. Pour réduire ces impacts, le PLU a pris plusieurs mesures : 

¶ Mise en place d'un coefficient de pleine terre pour augmenter les surfaces perméables et 

favoriser l'infiltration des eaux de pluie, rétablissant ainsi le cycle naturel de l'eau. 

¶ Protection des éléments naturels qui aident à l'infiltration, comme les zones humides et les haies. 

¶ Obligation de gérer les eaux pluviales directement sur les parcelles pour limiter les rejets dans le 

réseau d'assainissement, réduisant ainsi les risques de débordement et de saturation des stations 

d'épuration. 

4. RISQUES ET NUISANCES 

A. 

¶ 9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ 

ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜΣ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜΣ 

¶ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ : 

¶ La non-prise en compte des périmètres de réciprocité agricole, 

¶ La mauvaise cohabitation entre activité et habitat, 

¶ Une exposition accrue des espaces bâtis ou urbanisables aux nuisances liées au trafic routier aux 

abords des principaux axes 

B. 

Le territoire communal peut être soumis à des situations de vulnérabilité face aux risques naturels, en 

particulier inondationsΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

¶ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

connaissances) pour limiter la vulnérabilité des biens et des personnes à ce risque et dans un 

contexte de changement climatique 

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ όƘŀƛŜǎ Ł ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧύ 

¶ Prendre en compte les nuisances sonores des infrastructures routières dans les projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

ZONAGE ET REGLEMENT GRAPHIQUE 

Le règlement graphique permet de limiter le risque inondation en agissant sur deux aspects : 

¶ [ΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ : 

o ¦ƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 

crues sur les zones urbanisées, 

o Une identification et protection des haies pouvant jouer un rôle hydraulique, limitant les 

phénomènes de ruissellement des eaux pluviales et favorisant la rétention des eaux à la 

parcelle, 

¶ Les enjeux (santé des individus et biens économiques) en : 
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o Ciblant des secteurs de développement hors des zones inondables,  

 

Concernant la limitation des nuisances, le règlement graphique délimité des marges de recul en lien avec 

des infrastructures routières générant des nuisances sonores. Ces marges de reculs sont adaptées selon 

ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ [Ŝ ǊŜŎǳƭ ŘŜƳŀƴŘŞ Ǿŀ ŘŜ трƳ όǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜύ Ł р Ƴ ǇƻǳǊ 

certaines zones et dessertes locales. 

Les périmètres de réciprocité des exploitations agricoles ont également été intégrés dans la délimitation 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦Σ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

corps de ferme, a été partiellement classée en 2AU afin de maintenir une distance appropriée entre les 

habitations et cette activité économique. La reclassification en 2AU ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole cessera. 

En ce qui concerne les risques, le zonage ne met pas en évidence de secteurs spécifiques. Ce constat se 

retrouve également dans les prescriptions, où les mesures liées aux zones inondables sont quasi 

inexistantes. Toutefois, bien que les dispositifs directement dédiés aux inondations et aux risques en général 

soient limités, certains outils indirects sont mobilisés. Ainsi, la protection des zones humides, associée à la 

ōŀƴŘŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΣ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ Ł ǊƛǎǉǳŜ 

ǇŀǊ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ όŎŦΦ ŎŀǊǘŜ Ŏƛ-après). Par ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ 

protection au titre de la loi paysage, ce qui contribue à réduire le ruissellement et la turbidité des cours 

ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǘ ŜŦŦŜǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻires situés 

Ŝƴ ŀǾŀƭΣ ƻǴ ƭΩŜƴƧŜǳ ƭƛŞ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩŁ [ƻŎǉǳŜƭǘŀǎΦ 

 

 
Figure 10 : En rouge, les protections liées aux zones humides et la bande d'inconstructibilité. Les hachures délimitent les zones 

inondables de lĦatlas des zones inondables de Bretagne. 
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REGLEMENT ECRIT 

Comme mentionné précédemment dans la section sur les ressources en eau, le règlement encourage 

l'infiltration des eaux pluviales sur les parcelles, dans le but d'atténuer les excès d'eau et de réduire le 

ruissellement. 

Pour les constructions existantes situées dans une zone à risque, le PLU fait référence aux règles établies 

ǇŀǊ ƭŜ ttwƛΦ [ΩŞǘŜƴŘǳe sur la commune est très restreinte Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƭŀǎǎŞŜ 

en zone N.  

 

SYNTHESE 

Le risque constitue une composante intégrée dans la planification. La commune s'est efforcée d'éviter 

autant que possible les zones à risque, en s'appuyant sur des études prospectives menées sur plusieurs 

années. Les résultats de ces études ont été pris en compte. Lorsque des secteurs de développement se 

trouvaient dans des zones à risque, la commune a choisi de les exclure.  

bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳǊŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ [ƻŎǉǳŜƭǘŀǎΦ
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5. MOBILITES ET DEPLACEMENTS 

A. 

Augmentation de la dépendance à la voiture du fait : 

¶ 5Ωǳƴ ŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜƳǇƭƻƛǎΣ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŀǳȄ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧ 

¶ 5Ωǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ όƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴύΦ 

tǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ : 

¶ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ƴƻƴ-ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ ƻǳ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀŎŎŝǎ Ƴŀƭ 

positionné, 

¶ [Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ 

B. 

ZONAGE ET REGLEMENT GRAPHIQUE 

Le zonage prend en compte de manière directe et indirecte la thématique « mobilités » par : 

¶ Une localisation des zones de développement résidentiel dans le tissu urbain et à proximité des 

routes principales de desserte de la commune,  

¶ ¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ !¦ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ  

¶ Nombreuses liaisons piétonnes prévues par des emplacements réservés 

¶ Une densification encadrée dans le bourg augmentant le nombre de résidant à proximité des 

commerces et des équipements de la commune 

¶ hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-38, 

visant à préserver ou aménager des chemins, avec 13 km de chemins à créer et 8 km à préserver. 

Par ailleurs, des emplacements réservés sont définis pour la réalisation de liaisons cyclables. À titre 

ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲмп ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǾŜǊǎ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ǾƻƛǎƛƴŜ ŘŜ aŜǳŎƻƴΦ /ŜǘǘŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Řǳ 

territoire, facilitant les déplacements à moyenne et longue distance. 

REGLEMENT ECRIT 

Le PLU veille aussi à la consommation du foncier en faveur ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ de la voiture. Afin de 

limiter cette consommation, ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎi « Le 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations devra être assuré 

Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ 

ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇǊƛǾŞŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ immédiat du projet. » 

De plus, le PLU de Locqueltas ǘŜƴǘŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀŎŎŝǎ Ŝƴ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Υ ζ ¦ƴ ŀŎŎŝǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎΩƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

circulation des piétons et des véhicules motorisés. ». 

SYNTHESE ET PROPOSITIONS COMPLEMENTAIRES 

Finalement, on peut noter que le PLU entraine un « rapprochement des lieux » Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

par : 

¶ Un ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŎƻƴƴŜŎǘŞ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 

¶ ¦ƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘύ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

modes de déplacements doux, 

¶ Des équipements proches de la zone AU 
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¶ Une densification dans les bourgs participant à la dynamique commerciale locale. 

[Ŝǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-38 Řƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 

et de raccordement du bourg aux hameaux.  

6. CLIMAT-ENERGIE 

A. 

¶ Augmentation non ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

habitants (chauffage, éclairage, etc.) 

¶ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ DŀȊ Ł 9ŦŦŜǘ ŘŜ {ŜǊǊŜ όD9{ύ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ 

gestion non-durable du patrimoine arboré jouant un rôle de « puits de carbone » 

¶ LƳǇŀŎǘ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ : 

o Le déstockage du carbone contenu dans les sols 

o La non-prise en compte du contexte bioclimatique et du potentiel de développement des 

ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

¶ Impact visuel ou autres nuisances (réelles ou ressenties) en lien avec le développement de 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

B. 

ZONAGE ET REGLEMENT GRAPHIQUE 

Globalement, notons : 

¶ Les efforts consentis en matière de réduction de la consommation foncière (cf. partie dédiée) 

doivent également permettre de limiter les dégagements de gaz à effet de serre générés par les 

futures opérations (décaissement du carbone contenu dans les sols en phase de terrassement 

notamment), 

¶ [Ŝǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

manière à utiliser de manière optimale les apports gratuits solaires, 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ όŎŦΦ ǇŀǊǘƛŜ ŘŞŘƛŞŜύ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ 

contre le changement climatique et pour une limitation de la pollution atmosphérique générée par 

le trafic automobile, 

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞǾƻǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł la trame verte et bleue (protection 

Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊōƻǊŞ ŀǾŜŎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

de : 

o Maximiser la captation du carbone par les plantes, 

o Filtrer les polluants atmosphériques par les végétaux 

REGLEMENT ECRIT 

5ŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řƻƛǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ŘŜǾƻƛǊ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ 

environnement proche.  

Le solaire passif est également mentionné dans l'OAP TVB et dans les dispositions des OAP sectorielles : 

¶ « Les nouvelles constructions devront prendre en compte les règlementations thermiques en 

ǾƛƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩƘŀōƛǘŜǊΦ  

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ǇŜƴǎŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ 

pour profiter du solaire passif.  
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¶ Un accès minimal au soleil sera garanti pour les espaces verts et / ou les espaces végétalisés 

publics. » 

SYNTHESE 

Le PLU mobilise des leviers favorables à la lutte contre le changement climatique par ; 

¶ Une place importante laissée au végétal et la préservation des pièges à carbone, notamment par 

les espaces boisés présents sur le territoire, 

¶ La prise en compte des apports solaires (principe de bioclimatisme des nouvelles constructions 

dans les OAP). 

L'évaluation environnementale recommande des mesures supplémentaires en lien avec les enjeux liés 

au climat, à l'air et à l'énergie : 

Introduire des dispositions favorisant les objectifs de performance énergétique des bâtiments, en 

allant au-delà des exigences de la RE 2020 pour certains secteurs. Avec par exemple la mise en 

place d'un système de bonification pour les projets exemplaires sur le plan environnemental, 

permettant d'augmenter jusqu'à 30 % la surface d'une nouvelle construction si celle-ci respecte les 

exigences réglementaires (articles R. 171-2 et -3 du CCH). Cette bonification peut s'appliquer à 

certains secteurs spécifiques ou à l'ensemble de la commune. 
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7. CONSOMMATION DȾESPACES AGRICOLES, NATURELS ET FORESTIERS 

(ENAF)  

A. 

¶ Consommation non maîtrisée de terres agricoles avec des impacts multiples, notamment sur 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 

¶ /ƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

¶ LƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ όǇǊŀƛǊƛŜΣ ōƻŎŀƎŜΣ ŜǘŎΦύ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ 

¶ CǊŜƛƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎΧύ 

 

B. 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ƻǳ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

développement souhaité par la commune de Locqueltas.  

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ t[¦ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛŎƛ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ōƛŜƴ ǳƴ ŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 

en matière de réduction de la consommation foncière par rapport à la période précédente. 

COHERENCE DU SCENARIO RETENU  

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ƻŎǉǳŜƭǘŀǎ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ҌмΦфр҈ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜ 

ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ нсмм Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлосΣ ǎƻƛǘ срт Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

supplémentaires par rapport à 2020, soit environ 41 habitants par an. 

Croissance démographique à 2036 +1.95 % / an 

Population attendue en 2036 2611 hab 

Apport de population en 2036 + 657 hab 

Logements nouveaux nécessaires à 2036 +360 

Dont nécessaires pour la 
croissance démo. 

+285 

Dont point mort +74 

Mobilisation de 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

Mobilisation des logements 

vacants 
-0 

Changements de destination -20 

Logements à construire 2020-2036 340 

 

Cela aboutit à un besoin de 360 logements supplémentaires entre 2020 et 2036. Toutefois, environ 84 

logements ont déjà été construits entre 2021 et 2025, ce qui ramène le besoin à 276 logements. Pour 

atteindre cet objectif, le PLU prévoit : 

¶ Une densification « naturelle » dans les secteurs de friches ou les espaces vacants, avec la création 

de 159 logements, dont 49 encadrés par des OAP 

¶ L'extension par une zone AU avec 90 logements prévus 
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En tout, le projet de PLU et les opérations en cours permettent la construction de 340 logements, soit une 

moyenne annuelle de 24 logements. Ce scénario de développement prend en compte la capacité de 

densification de la commune ainsi que le potentiel mobilisable des logements existants.  

Bien que légèrement supérieur aux besoins, le scénario est bien compatible avec les objectifs 

démographiques.  

OBJECTIFS DE DENSITE 

Le zonage respecte les objectifs du PADD ; à savoir une urbanisation recentrée dans le bourg, permettant 

ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 

de la zone urbaine. [ŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ. 

 

CONSOMMATION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS LIEE AU DEVELOPPEMENT DE 

LƢHABITAT  

Par rapport au PLU actuel, le projet se veut plus vertueux. ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ se donne pour 

objectif une réduction de -рл҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ό9b!Cύ ǇŀǊ 

rapport à la période 2011-2021. La consommation de terres agricoles, naturelles ou forestières représente 

9.55 ha entre 2011 et 2021 (cf. justifications du projet de PLU). Ramenée à 15 années, la possibilité de 

consommation foncière sur la période 2021-нлос ǎΩŞƭŝǾŜ Ł сΦнр ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 9ƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦Σ 

environ 1.02 hectare ont déjà été utilisés. Pour concrétiser les projets prévus par le PLU, une consommation 

de 5.64 hectares est envisagée, portant la consommation totale à 6.66 hectares entre 2021 et 2036. À cet 

ŞƎŀǊŘΣ ƭŜ t[¦ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǾŜǊǘǳŜǳȄΣ Ǉǳƛǎǉǳϥƛƭ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ рл҈ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

 

Consommation sur la période précédente 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C нлмм-2021 (MOS 2011-2021) 9.55 ha 

Moyenne / an consommation ENAF 2011-2021 0.95 ha / an 

Projet de PLU sur la période 2021-2035 

Objectif de modération fixé au PADD -50% 

Enveloppe globale estimée 2021-2036 avec un objectif 

de modération de -50% 
6.25 ha 

Moyenne / an consommation ENAF 2021-2036 0.41 ha/an 

Consommation ENAF avant arrêt (2021-2024) 1.02 ha 

Consommation projetée entre 2024 et 2036 (zones 

AU, ER camping-car/cimetière) 
4.62 ha 

Consommation totale ENAF projetée 2021-2036 

(habitat) 
5.64 ha 

Modération de la consommation foncière effective -59 % 
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SYNTHESE ET PROPOSITIONS COMPLEMENTAIRES 

La préservation des ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘŜ [ƻŎǉǳŜƭǘŀǎΦ /ƻƴǎŎƛŜƴǘ 

de l'attractivité de la commune et du besoin en logements qui en résulte, la collectivité a choisi de protéger 

son environnement naturel et agricole tout en augmentant la densité urbaine pour répondre à la demande 

de logements, tout en limitant l'étalement. Le PLU vise donc à maximiser la densification du tissu urbain 

afin d'optimiser les espaces existants. Face à l'insuffisance de ces espaces, la décision a été prise d'étendre 

le développement à une zone proche des équipements et du tissu commercial de la ville. Cette stratégie 

permet de maîtriser la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers, en conformité avec les 

objectifs du ZAN. 
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1.  APPROCHE GENERALE 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ 

ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǎ h!t ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ h!t Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ 

forme de questions évaluatives formulées à partir des critères environnementaux retenus. 

Les critères environnementaux pris en compte et leurs questions évaluatives associées sont les suivants : 

Critère 

environnemental 
Question évaluative Éléments physiques présents sur la commune 

Ressource en eau 
[Ωh!t ŀǎǎǳǊŜ-t-elle une bonne gestion de la 

ressource en eau et la préservation des milieux 

aquatiques et humides ? 

Inventaire zones humides de 2024 sur les sites de 

développement et inventaire zone humide de 

2011ς Secteurs de remontées de nappes potentiels 

(GMVA) ς /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό55¢a рсύ ς Périmètres de 

captage ς STEU(s) 

Milieux naturels 

et biodiversité 
[Ωh!t ŎƻƴǘǊƛōǳŜ-t-elle à la préservation des 

milieux naturels et de la biodiversité ? 

ZNIEFF ςς Inventaires zones humides ς Plan de 

gestion forêt ς Données végétation du CNB ς 

inventaire bocager de la communeς Mares ς 

Vergers ς Patrimoine arboré ς zones Espaces 

Naturels Sensibles + zones de préemption ς  

Paysage et 

patrimoine 
[Ωh!t ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ-t-elle à la préservation de la 

qualité urbaine, architecturale et paysagère ? 

Entrées de ville ς Bâtiments classés ou inscrits ς 

monuments -petit patrimoine bâti - secteurs 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ς Patrimoine arboré et 

bocager - Landes 

Risques 
[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de prévenir et de réduire la 

vulnérabilité du territoire aux risques majeurs ? 

PPRI Bassins Vannetais ς Secteurs de remontées de 

nappes potentiels (GMVA) ς Aléas inondations 

(GMVA) ς Atlas des zones inondables Bretagne ς 

Nuisances 
[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-ŜƭƭŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

populations aux nuisances et aux pollutions ? 

Lignes Haute tension ς Sites et sols pollués ς Route 

au classement sonore ς ICPE ς Exploitations 

agricoles ς Canalisation de gaz 

Mobilités 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de rejoindre les différents 

équipements, commerces et services proposés 

sur la commune en limitant la dépendance des 

personnes à la voiture individuelle ? 

Chemins de randonnée ς lignes de transport en 

commun ς itinéraires modes actifs ς aires de 

covoiturage 

Energies  

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de limiter les consommations 

énergétiques et les émissions de GES et 

ƭΩaccroissement de la part des EnR ? 

Installations EnR sur la commune ς projets 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ όǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ 

 

Les OAP sectorielles projetées dans le cadre du PLU de Locqueltas sont étudiées ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƭΩǳƴŜ ŀǇǊŝǎ 

ƭΩŀǳǘǊŜΦ tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǎƻǳǎ ƭŀ forme de tableaux (cf. pages 

suivantes) : 

¶ Les enjeux ou les objectifs en lien avec le projet et les sensibilités présentes sur et aux abords du 

secteur, 

¶ [Ŝǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!tΣ 



Evaluation environnementale  ȹ Révision du PLU de Locqueltas         Page  46  sur 108  

 

¶ Les éventuels impacts résiduels ou les points de vigilance sur lesquels doit être portée une attention 

particulière. 

¦ƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ h!t ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀƎŜ 

suivante. Les différents critères pris en compte sont évalués sous forme de codes couleur à 3 niveaux 

pouvant être traduits de la manière suivante : 

+ 
[Ωh!t Ǿŀ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ Řǳ ŎǊƛǘŝǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝƴ ƭŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 
dégradation, voire en ayant une incidence positive sur ce dernier. 

? 

[Ωh!t ǊŞǇƻƴŘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ ŎǊƛǘŝǊŜ environnemental. Néanmoins subsistent certains points 
de vigilance ou des questionnements quant à la prise en compte de certains impacts 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ǊŜǎǘŜ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 

! 
[Ωh!t ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴƧŜǳȄ environnementaux, induisant des 
ƛƳǇŀŎǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ 

 

Une synthèse globale viendra ensuite compléter cette analyse spécifique à chaque OAP. 
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2. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DES OAP SECTORIELLES 

 

OAP n°1- tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 

 

Programme Synthèse 

 Vocation  : Habitat  

 Superficie : 1 239 m² 

 Objectif  : 6 logements 

 

Objectifs 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logement. Il est donc attendu ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
de répondre à un enjeu de diversification du parc de logement de la commune. 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ǿƛŀ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ. 

Évaluation des incidences ς Propositions complémentaires 

[Ωh!t ŀǎǎǳǊŜ-t-elle une bonne gestion de la ressource en eau et la préservation des milieux 

aquatiques et humides ? 

[Ωh!t ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŝǊŜΦ /ŜƭƭŜ-ci se 

ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мр ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ ƭƛƳƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όǇƻur une analyse des effets 

ŎǳƳǳƭŞǎ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 

ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜύΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ŀΣ ƻǴ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

réglementée, ce qui peut induire une moindre perméabilité des sols. Toutefois, cet effet est à 
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relativiser, compte tenu du nombre restreint de logements prévus et des possibilités de 

construction en hauteur 

[Ωh!t ŎƻƴǘǊƛōǳŜ-t-elle à la préservation des milieux naturels et de la biodiversité ?  

[Ωh!t ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŀǊōǊŜ ƳŀǘǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘŜ ōǳƛǎΣ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ƴƛŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩh!t ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴ 

secteur clé pour la biodiversité, la protection des éléments exisǘŀƴǘǎΣ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ 

TVB, devrait permettre un aménagement respectueux du milieu naturel, contribuant à la 

conservation des habitats de la faune et à la qualité du cadre de vie des habitants. 

 [Ωh!t ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ-t-elle à la préservation de la qualité urbaine, architecturale et paysagère ? 

{ǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΣ ƭΩh!t ŜƴŎŀŘǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ démolition-ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ 

situé en plein centre-ǾƛƭƭŜΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǇǇƻǊǘŜǊŀ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ-value sur le plan 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ƳǳǊŜǘ Ł ƭΩŜǎǘ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 

végétation présente sur le site. L'ensemble de ces éléments contribuera à améliorer la qualité 

générale du secteur. 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de prévenir et de réduire la vulnérabilité du territoire aux risques majeurs ? 

Le secteur ne se trouve pas dans une zone à risque, ce qui n'entraîne aucun impact sur cet aspect. 

Le seul point à considérer (avec nuance) est l'absence de coefficient de pleine terre en zone Ua, ce 

qui limite les possibilités d'infiltration des eaux pluviales. Toutefois, le projet devra gérer les eaux 

sur la parcelle et ne pas les rejeter directement dans le réseau ou le milieu (respect du schéma 

directeur eau pluviale ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞύΣ ŎŜ ǉǳƛ ŞƭƛƳƛƴŜ ǘƻǳǘ ƛƳǇŀŎǘΦ 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-ŜƭƭŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ? 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŀōǊƛǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΦ {ǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 

ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘǊŀŦƛŎ ŀǎǎŜȊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 

Toutefois, il reste légèrement en retrait ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŘƻƴŎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ bƻǘƻƴǎ 

également que les nouvelles constructions auront des normes acoustiques adaptées limitant 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΦ  

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de rejoindre les différents équipements, commerces et services proposés sur 

la commune en limitant la dépendance des personnes à la voiture individuelle ? 

Le secteur bénéficie d'une situation stratégique, à proximité immédiate de nombreuses 

commodités et équipements. Si les habitants le souhaitent, les commerces, l'école et les 

équipements municipaux sont accessibles en moins de 5 minutes à pied. 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de limiter les consommations énergétiques et les émissions de GES et 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 9ƴw ? 

Le réaménagement de la zone permettra la construction de nouveaux logements conformes aux 

normes RE 2020, visant la neutralité carbone des constructions. Etant donné l'ambition des 

objectifs en phase opérationnelle, un renforcement de ces derniers dans le PLU pourrait avoir un 

impact négatif en entravant la réalisation de cette opération d'aménagement. 
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OAP n°2 ς Place de la Mairie 

    

Programme Synthèse 

 Vocation  : Mixte  

 Superficie : 3 332 m² 

 Objectif  : au moins 20 logements 

 

Objectifs 

L'objectif principal de cette opération est de requalifier la centralité de Locqueltas 
autour de la place de la Mairie pour en faire un espace urbain structuré et 
multifonctionnel. Il s'agit de répondre à des besoins en logements diversifiés 
(notamment locatifs et sociaux) tout en intégrant des commerces et des équipements 
publics.  

La démarche vise également à renforcer la qualité urbaine et paysagère en démolissant 
certains bâtiments vétustes pour optimiser l'aménagement. Enfin, une organisation 
phasée est prévue pour garantir une réalisation progressive et harmonieuse de 
l'ensemble des fonctions prévues. 

Évaluation des incidences ς Propositions complémentaires 

[Ωh!t ŀǎǎǳǊŜ-t-elle une bonne gestion de la ressource en eau et la préservation des milieux 

aquatiques et humides ? 

Le secteur a vocation à accueillir des équipements commerces et ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ 

donc pas objet à subir un développement intense engendrant un surplus de consommation en eau 

potable.  

 

[Ωh!t ŎƻƴǘǊƛōǳŜ-t-elle à la préservation des milieux naturels et de la biodiversité ? // [Ωh!t 

participe-t-elle à la préservation de la qualité urbaine, architecturale et paysagère ? 
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Le secteur est déjà fortement urbanisé et minéralisé, avec peu de végétation, ce qui laisse peu 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ [Ŝ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘϥƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭϥh!t sectoriel ne met que peu 

l'accent sur le milieu naturel et le développement de la nature en ville.  

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de prévenir et de réduire la vulnérabilité du territoire aux risques majeurs ? 

Le secteur ne se trouve pas dans une zone à risque, ce qui n'entraîne aucun impact sur cet aspect. 

Le seul point à considérer (avec nuance) est l'absence de coefficient de pleine terre en zone Ua, ce 

qui limite les possibilités d'infiltration des eaux pluviales. Toutefois, le projet devra gérer les eaux 

sur la parcelle et ne pas les rejeter directement dans le réseau ou le milieu (respect du schéma 

directeur eau pluviale ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞύΣ ŎŜ ǉǳƛ ŞƭƛƳƛƴŜ ǘƻǳǘ ƛƳǇŀŎǘΦ 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-ŜƭƭŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ? 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŀōǊƛǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΦ {ǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 

ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘǊŀŦƛŎ ŀǎǎŜȊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘύΦ 

Toutefois, il reste légèrement en retrait ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŘƻƴŎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ bƻǘƻƴǎ 

également que les nouvelles constructions auront des normes acoustiques adaptées limitant 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΦ  

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de rejoindre les différents équipements, commerces et services proposés sur 

la commune en limitant la dépendance des personnes à la voiture individuelle ? 

Le secteur bénéficie d'une situation stratégique, à proximité immédiate de nombreuses 

commodités et équipements. Si les habitants le souhaitent, les commerces, l'école et les 

équipements municipaux sont accessibles en moins de 5 minutes à pied. Il permet également de 

développer le commerce et les équipements publics dans le centre-ville de la commune. De plus, 

les OAP de densification (1,2, 3 ,4 ,сύ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ dans une volonté de densifier le centre bourg 

permettant donc de réduire les déplacements. La consolidation des équipements et des 

commerces dans ce secteur fait donc partie de la stratégie communale de réduction des 

déplacements.  

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de limiter les consommations énergétiques et les émissions de GES et 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 9ƴw ? 

Le réaménagement de la zone permettra la construction de nouveaux logements conformes aux 

normes RE 2020, visant la neutralité carbone des constructions. Etant donné l'ambition des 

objectifs en phase opérationnelle, un renforcement de ces derniers dans le PLU pourrait avoir un 

impact négatif en entravant la réalisation de cette opération d'aménagement. 
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OAP n°3 ς Route de Lennion ouest 

      

Programme Synthèse 

 Vocation  : Mixte  

 Superficie : 1 381 m² 

 Objectif  : 4 logements 

 

Objectifs 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƳƛȄǘŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ 
de la Mairie à Locqueltas, avec une densité moyenne de 30 logements par hectare, tout en 
ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊōǊŜ 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ł ƭΩƻuest, aménager une bande de transition en jardin, et renforcer le front bâti 
ŀǳ ǎǳŘ ǇƻǳǊ ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜΦ [Ŝǎ 
constructions seront desservies par des accès communs depuis la route de Lennion et 
incluront uƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƭŜ ǎǳŘ Řǳ ǎƛǘŜΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
réalisée en deux phases distinctes et devra garantir un équilibre entre logements individuels 
au nord et logements collectifs avec commerces ou services au sud. 

Évaluation des incidences ς Propositions complémentaires 

[Ωh!t ŀǎǎǳǊŜ-t-elle une bonne gestion de la ressource en eau et la préservation des milieux 

aquatiques et humides ? 

[Ωh!t ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŝǊŜΦ /ŜƭƭŜ-ci se traduit 

par la création de quatre logements, accueillant environ 10 ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ ƭƛƳƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜύΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ 

en zƻƴŜ ¦ŀΣ ƻǴ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ 

perméabilité des sols. Toutefois, cet effet est à relativiser, compte tenu du nombre restreint de 

logements prévus et des possibilités de construction en hauteur 
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[Ωh!t ŎƻƴǘǊƛōǳŜ-t-elle à la préservation des milieux naturels et de la biodiversité ? // [Ωh!t ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ-

t-elle à la préservation de la qualité urbaine, architecturale et paysagère ? 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǇŜǳ 

entretenu avec une haie composée 

de différentes essences, dont 

certaines peu favorables à la 

biodiversité (thuyas, Laurier palme 

ΧύΦ [ŀ ƘŀƛŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜ 

et les constructions pourront 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

reconstituer un front bâti en lien 

avec le la forme urbaine historique 

du bourg. Un espace de jardin est 

tout de même conservé en fond de parcelle.  

[Ωh!t ǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǎƛǘƛŦΦ 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de prévenir et de réduire la vulnérabilité du territoire aux risques majeurs ?  

Le secteur ne se trouve pas dans une zone à risque, ce qui n'entraîne aucun impact sur cet aspect 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-ŜƭƭŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ? 

[Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ŦǊƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŦƻǊǘ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΦ [Ŝǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜs.  

Concernant la pollution de l'air, la part de la pollution liée aux véhicules en France représente environ 
30 % des émissions de dioxyde d'azote (NO2), un polluant majeur provenant des moteurs thermiques. 
Toutefois, l'évolution rapide vers des véhicules électriques, qui représentaient en 2023 environ 65 % des 
nouvelles immatriculations de véhicules électrifiés (soit environ 978 000 véhicules), devrait contribuer à 
une réduction notable de la pollution de l'air. On estime qu'avec l'accélération de cette transition, la 
pollution liée aux énergies fossiles pourrait diminuer de près de 30 % d'ici 2030.. 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de rejoindre les différents équipements, commerces et services proposés sur la 

commune en limitant la dépendance des personnes à la voiture individuelle ? 

Le secteur bénéficie d'une situation stratégique, à proximité immédiate de nombreuses commodités et 

équipements. Si les habitants le souhaitent, les commerces, l'école et les équipements municipaux sont 

accessibles en moins de 5 minutes à pied. Il permet également de développer le commerce et les 

équipements publics dans le centre-ville de la commune. De plus, les OAP de densification (1,2, 3 ,4 ,6) 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de limiter les consommations énergétiques et les émissions de GES et 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 9ƴw ? 

Le réaménagement de la zone permettra la construction de nouveaux logements conformes aux normes 

RE 2020, visant la neutralité carbone des constructions. Etant donné l'ambition des objectifs en phase 

opérationnelle, un renforcement de ces derniers dans le PLU pourrait avoir un impact négatif en 

entravant la réalisation de cette opération d'aménagement. 
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OAP n°4 ς Route Américaine 

    

Programme Synthèse 

 Vocation  : Habitat  

 Superficie : 3 942 m² 

 Objectif  : 7 logements 

 

Objectifs 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀǳ ǎǳŘ-est du bourg de 
Locqueltas, avec une densité minimale de 20 logements par hectare, tout en préservant la 
qualité urbaine et environnementale du secteur. Le projet devra renforcer le front bâti à 
ƭΩƻǳŜǎǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜΦ 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻƛǘ 
en une seule phase, soit en plusieurs ensembles cohérents. 

Évaluation des incidences ς Propositions complémentaires 

[Ωh!t ŀǎǎǳǊŜ-t-elle une bonne gestion de la ressource en eau et la préservation des milieux 

aquatiques et humides ? 

[Ωh!t ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 

de 7 logements pour environ 15 ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘϥŜŀǳ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ ƭƛƳƛǘŞ Ł 

l'échelle de l'opération (pour une analyse des effets cumulés sur la ressource en eau, se référer à la 

section précédente). La parcelle, située en zone Ub, présente un coefficient de pleine terre de 30 %. 

Actuellement peu artificialisée, elle dispose de vastes espaces perméables, représentant environ 90 % 

de ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŀƛŘŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ 

cela ne compense pas entièrement la perte de perméabilité. Cependant, étant donné la taille réduite 

de l'OAP, son impact sur la ressource en eau reste limité. 

[Ωh!t ŎƻƴǘǊƛōǳŜ-t-elle à la préservation des milieux naturels et de la biodiversité ? // [Ωh!t ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ-
t-elle à la préservation de la qualité urbaine, architecturale et paysagère ? 
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Le secteur est un jardin majoritairement composé de ǇŜƭƻǳǎŜΣ ŀǾŜŎ ǇŜǳ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛ ƴΩƻŦŦǊŜƴǘ 

Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

et une dégradation du sol, impactant ainsi la trame brune. Un aménagement paysager est également 

requis sur la partie visible depuis la voie publique. À ce titre, la haie de thuyas pourra être remplacée 

par une haie plus qualitative, favorisant la biodiversité et améliorant le cadre de vie. [Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ 

permettra de guides les particuliers sur les choix à observer 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de prévenir et de réduire la vulnérabilité du territoire aux risques majeurs ? 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǊƛǎǉǳŜΣ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴΩŜǎǘ Ł ǊŜƭŜǾŜǊ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ 

ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎƻƛǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ƳƛƴƛƳŀƭ 

de pleine terre est imposé en zone UB, et chaque construction devra assurer la gestion des eaux pluviales 

ǎǳǊ ǎŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΦ {ƛ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ sur le 

ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜǊŀ ƴŜǳǘǊŜΦ 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-ŜƭƭŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ? 

Le secteur est exposé à un risque de nuisances en lien avec la présence de corps de ferme au nord de 

la parcelle. Ces exploitations peuvent engendrer des nuisances principalement olfactives, mais aussi 

acoustiques et sanitaires. Pour en limiter les effets, ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀǳǊŞΦ [Ωh!t 

Şǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ŜƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ǾŜƴǘǎ 

ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ ŘΩƻǳŜǎǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ƴŜ 

devrait pas entraîner une exposition accrue aux pollutions et nuisances pour les futurs résidents. 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de rejoindre les différents équipements, commerces et services proposés sur la 

commune en limitant la dépendance des personnes à la voiture individuelle ? 

[Ωh!tΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜƴǘǊŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ǊŜǎǘŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ 

services et équipements. Si elle est plus éloignée, la présence de nombreux chemins et voies aménagées 

pour les piétons et cyclistes permet un accès facilité à ces derniers. Le secteur se situe à moins de 300 

ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ Ł улл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ 

déplacements à pied ou à vélo. La densification de cette zone contribuera ainsi à encourager les 

mobilités doǳŎŜǎ Ŝǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de limiter les consommations énergétiques et les émissions de GES et 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 9ƴw ? 

Le réaménagement de la zone permettra la construction de nouveaux logements conformes aux normes 

RE 2020, visant la neutralité carbone des constructions. Etant donné l'ambition des objectifs en phase 

opérationnelle, un renforcement de ces derniers dans le PLU pourrait avoir un impact négatif en 

entravant la réalisation de cette opération d'aménagement. De plus, si la maison venait à être détruite, 

cela permettrait de remplacer un bâtiment à faible efficacité énergétique par des constructions normées 

et énergétiquement sobres. 
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OAP n°5 ς Chemin du Calvaire 

    

Programme Synthèse 

 Vocation  : Habitat  

 Superficie : 4 085 m² 

 Objectif  : 5 logements 

 

Objectifs 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ développer un projet résidentiel au sud du bourg 
de Locqueltas, avec une densité minimale de 20 logements par hectare, tout en 
préservant les arbres remarquables situés au nord du site pour garantir une qualité 
environnementale. Les constructions seront desservies par un accès commun depuis le 
/ƘŜƳƛƴ Řǳ /ŀƭǾŀƛǊŜ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ [ŀǾŀƴŘƛŝǊŜǎ ŀǳ ǎǳŘΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ǿƛŀ ƭŜ 
ŎƘŜƳƛƴ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜΣ ŀǳ ŎƻǳǇ 
par coup, afin de permettre une évolution maîtrisée et adaptée au secteur. 
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Évaluation des incidences ς Propositions complémentaires  

[Ωh!t ŀǎǎǳǊŜ-t-elle une bonne gestion de la ressource en eau et la préservation des milieux 

aquatiques et humides ? 

[Ωh!t ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜΣ ŀǾŜŎ ƭŀ 

création de 8 logements pour environ 1у ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘϥŜŀǳ ǊŜǎǘŜ 

donc limité à l'échelle de l'opération (pour une analyse des effets cumulés sur la ressource en 

eau, se référer à la section précédente). La parcelle, située en zone Ub, présente un coefficient 

de pleine terre de 30 %. Actuellement peu artificialisée, elle dispose de vastes espaces 

perméables, représentant environ 90 % de la suǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ 

de pleine terre aide à préserver ces espaces, cela ne compense pas entièrement la perte de 

perméabilité. Cependant, étant donné la taille réduite de l'OAP, son impact sur la ressource en 

eau reste limité. 

[Ωh!t ŎƻƴǘǊƛōǳŜ-t-elle à la préservation des milieux naturels et de la biodiversité ? // [Ωh!t 

participe-t-elle à la préservation de la qualité urbaine, architecturale et paysagère ? 

[Ωh!t ǾƛǎŜ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘƻǳŎŜ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦ō. La part de jardin est importante et 

ŎŜǘǘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ǿŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜΦ !ǳǎǎƛΣ ōƛŜƴ ǉǳΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ 

terre soit appliqué cela va réduire les espaces dédiés à la nature. Notons tout de même que la 

haie en bordure nord esǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩh!tΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ 

règlement écrit.  

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de prévenir et de réduire la vulnérabilité du territoire aux risques majeurs ? 

Le secteur ne présente aucun risque particulier. Cependant, l'imperméabilisation des sols 

entraînera une augmentation du ruissellement, un effet compensé par l'obligation de gérer les 

eaux pluviales à la parcelle. [ΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŜǳǘǊŜ 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-ŜƭƭŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ nuisances et aux pollutions ? 

Non concernée 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de rejoindre les différents équipements, commerces et services proposés 

sur la commune en limitant la dépendance des personnes à la voiture individuelle ? 

[Ωh!tΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜƴǘǊŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ǊŜǎǘŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ 

commerces, services et équipements. Si elle est plus éloignée, la présence de nombreux chemins 

et voies aménagées pour les piétons et cyclistes permet un accès facilité à ces derniers. Le secteur 

se situe à moins de 400 mètres de la mairie et à 700 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ 

tout à fait adaptées aux déplacements à pied ou à vélo. La densification de cette zone contribuera 

ainsi à encourager les mobilités doǳŎŜǎ Ŝǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de limiter les consommations énergétiques et les émissions de GES et 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 9ƴw ? 

Le réaménagement de la zone permettra la construction de nouveaux logements conformes aux 

normes RE 2020, visant la neutralité carbone des constructions. Etant donné l'ambition des 

objectifs en phase opérationnelle, un renforcement de ces derniers dans le PLU pourrait avoir un 

impact négatif en entravant la réalisation de cette opération d'aménagement. De plus, si la 

maison venait à être détruite, cela permettrait de remplacer un bâtiment à faible efficacité 

énergétique par des constructions normées et énergétiquement sobres 
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OAP n°6 ς Place de la Mairie est 

     

Programme Synthèse 

 Vocation  : Habitat  

 Superficie : 524 m² 

 Objectif  : 2 logements 

 

Objectifs 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ projet résidentiel au centre du bourg de 
Locqueltas, à proximité de la place de la Mairie, avec une densité minimale de 20 logements 
par hectare. Le projet devra renforcer le front bâti au sud pour assurer une intégration 
harmonieuse avec la place de la Mairie et prévoir un traitement paysager soigné pour 
délimiter les espaces publics et privés. Les constructions seront desservies par un accès 
commun depuis la route Américaine ou la place de la Mairie, et un stationnement adapté 
sera prévu pour les résidentǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǳƴŜ ƻǳ 
plusieurs phases, selon une approche cohérente. 

Évaluation des incidences ς Propositions complémentaires 

[Ωh!t ŀǎǎǳǊŜ-t-elle une bonne gestion de la ressource en eau et la préservation des milieux 

aquatiques et humides ? 

[Ωh!t ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 

de 4 logements pour environ 9 ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘϥŜŀǳ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ ƭƛƳƛǘŞ Ł 

l'échelle de l'opération (pour une analyse des effets cumulés sur la ressource en eau, se référer à la 

section précédente). 

[Ωh!t ŎƻƴǘǊƛōǳŜ-t-elle à la préservation des milieux naturels et de la biodiversité ?// [Ωh!t ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ-
t-elle à la préservation de la qualité urbaine, architecturale et paysagère ? 
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[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƛƴŞǊŀƭΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴΦ [Ωh!t ƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ 
cohérence de la place de la mairie en maintenant un front bâti en bordure de rue afin de conserver son 
ƛŘŜƴǘƛǘŞΦ [ŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƘŀƴƎŀǊΣ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ ŞǘŀǘΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴΦ 

 

[ΩƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛŦΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǇǊƛǎ 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ Ŝǘ ƭΩh!t ƴŜ ƳŜǘ Ǉŀǎ Ł ǇǊƻŦƛǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΦ 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de prévenir et de réduire la vulnérabilité du territoire aux risques majeurs ? 

[ΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ƴŜǳǘǊŜΣ ŎŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜ ƴƛ ƭΩŀƭŞŀ ƴƛ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƘǳƳŀƛƴ 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-ŜƭƭŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ? 

[Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ŦǊƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŦƻǊǘ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΦ [Ŝǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜs.  

Concernant la pollution de l'air, la part de la pollution liée aux véhicules en France représente environ 

30 % des émissions de dioxyde d'azote (NO2), un polluant majeur provenant des moteurs thermiques. 

Toutefois, l'évolution rapide vers des véhicules électriques, qui représentaient en 2023 environ 65 % 

des nouvelles immatriculations de véhicules électrifiés (soit environ 978 000 véhicules), devrait 

contribuer à une réduction notable de la pollution de l'air. On estime qu'avec l'accélération de cette 

transition, la pollution liée aux énergies fossiles pourrait diminuer de près de 30 % d'ici 2030.. 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de rejoindre les différents équipements, commerces et services proposés sur la 

commune en limitant la dépendance des personnes à la voiture individuelle ? 

Le secteur bénéficie d'une situation stratégique, à proximité immédiate de nombreuses commodités et 

équipements. Si les habitants le souhaitent, les commerces, l'école et les équipements municipaux sont 

accessibles en moins de 5 minutes à pied. Il permet également de développer le commerce et les 

équipements public dans le centre-ville de la commune. De plus, les OAP de densification (1,2, 3 ,4 ,6) 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de limiter les consommations énergétiques et les émissions de GES et 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 9ƴw ? 

Le réaménagement de la zone permettra la construction de nouveaux logements conformes aux normes 

RE 2020, visant la neutralité carbone des constructions. Etant donné l'ambition des objectifs en phase 

opérationnelle, un renforcement de ces derniers dans le PLU pourrait avoir un impact négatif en 

entravant la réalisation de cette opération d'aménagement. De plus, si le hangar venait à être détruit, 

cela permettrait de remplacer un bâtiment à faible efficacité énergétique par des constructions normées 

et énergétiquement sobres. 
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OAP n°7 ς Route de Lennion est 

     

Programme Synthèse 

  Vocation  : Mixte  

 Superficie : 36 633 m² 

 Objectif  : 90 logements 

 

Objectifs 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀǳ nord-est du bourg de 
Locqueltas, avec une densité minimale de 25 logements par hectare pour atteindre au moins 
90 logements. Le projet devra garantir une qualité environnementale et urbaine en intégrant 
un traitement paysager soigné des limites entre espaces publics et privés, notamment le 
long de la route de Lennion, tout en préservant la haie située au nord du site. La desserte 
sera assurée par des accès en double sens depuis la route et le chemin de Lennion, 
complétée par un cheminement piéton connectant ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ ŀǳ ǎǳŘ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǘ Řǳ 
ǎƛǘŜΦ [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŀ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
pourra être réalisée en une seule phase ou par étapes. 

Évaluation des incidences ς Propositions complémentaires 
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[Ωh!t assure-t-elle une bonne gestion de la ressource en eau et la préservation des milieux 

aquatiques et humides ? 

Le secteur est prévu pour accueillir environ 90 logements, soit 225 habitants. Cet apport 
démographique, significatif pour la commune, entraînera une hausse de la demande en eau, accentuant 
ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭΩ9L9 ŀǾŀƛǘ ƛŘentifié Locqueltas et les communes voisines 
ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǴ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ 
des efforts importants ont été réalisés pour réduire les pertes sur le réseau. 

 

" ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΣ ƭΩ9L9 ƳŜǘǘŀƛǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ 
ǎŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ t[¦ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ plusieurs mesures pour protéger cette ressource et 
ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘŀƳǇƻƴƴŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ 

¶ La protection des périmètres de captage, 

¶ ¦ƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Ainsi, ce secteur constitue le seul espace de développement de la commune. Il a été priorisé, tandis que 
ŘϥŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ŜƴŎŀŘǊŜ ŎŜ développement en imposant la conservation 
des haies existantes et la replantation de haies en bordure de parcelle. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǾŞƭŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘŜǎΦ 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘ Ǉŀǎ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

En revanche, le développement du secteur aura un impact sur la ressource en eau, notamment en raison 
Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜǊŀΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 
t[¦ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŎŜǘ ƛƳǇŀŎǘΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
permettent de contenir les effets locaux de cet afflux de population. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 
Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΣ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭΦ [Ŝ t[¦ ŀ ŀƛƴǎƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǾŀƛǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ 
question. 

[Ωh!t ŎƻƴǘǊƛōǳŜ-t-elle à la préservation des milieux naturels et de la biodiversité ? //[Ωh!t ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ-
t-elle à la préservation de la qualité urbaine, architecturale et paysagère ? 

Sur le volet, biodiversité et paysage, le positionnement de ce secteur est intéressant à plusieurs égards : 

¶ Il reste relativement caché avec peu de routes fréquentées à proximité 

¶ Lƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦǊŀƴƎŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

¶ Le terrain assez plat limitant les effets de surplomb  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ƭΩh!t ǊŜǎǘŜ ǎǳŎŎƛƴŎǘŜ, mais efficace. Elle protège les éléments arborés et 
ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǎŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŦƭƻǳŜΦ " ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ ƭΩ99 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳŜ Řes 
éléments réellement bénéfiques pour le cadre de vie et la biodiversité seront plantés. 

 

[ΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ ŎƘƻƛȄ ƴΩŀǳǊŀ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƛƳǇŀŎǘ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎǊŜǘ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǎŞΦ " ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ƛƭ 

est difficile de se prononcer sur les effets positifs ou négatifs. 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de prévenir et de réduire la vulnérabilité du territoire aux risques majeurs ? 

En ce qui concerne le risque pour les résidents, il n'y a pas de problème, car le secteur est situé en dehors 

des zones à risque. En revanche, concernant l'augmentation de l'aléa cela mérite une certaine nuance. 

" ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘϥǳƴŜ parcelle cultivée, qui, en général, permet une infiltration d'eau 

bien inférieure à celle d'une prairie, mais supérieure à celle des zones urbanisées. L'urbanisation de ce 

terrain aura donc un impact. Toutefois, cet impact est atténué par le coefficient de pleine terre, qui vise 
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à maintenir 30 % d'espaces perméables. Ces espaces seront principalement aménagés en jardins ou 

équipés de dispositifs de gestion des eaux pluviales. Ces derniers seront imposés aux particuliers, qui 

devront gérer leurs eaux de pluie à l'échelle de leur parcelle. En conséquence, bien que l'urbanisation de 

cet espace soit un facteur de changement, son impact sur le risque d'inondation sera globalement 

positif, car les champs cultivés, où l'eau n'était pas retenue, seront remplacés par des zones urbanisées 

où les règles d'urbanisme imposent de retenir et d'infiltrer l'eau sur chaque parcelle. 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-ŜƭƭŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ? 

/ƻƳƳŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭΩh!t ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŦƻǊǘ ǘǊŀŦƛŎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜ ǎƻǳƭŝǾŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎ 
et ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ LƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǾŀƛǘ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǎŎƛƴŘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
secteur en deux entités. Le périmètre du secteur 1AU limƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ŎŜƭǳƛ Řǳ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩ99 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ р Ł мл ƳŝǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ŎƻǊǇǎ ŘŜ 
ŦŜǊƳŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ŀƛƴǎƛ ŘŞƎŀƎŞΣ ƭΩh!t ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ł 
dominŀƴǘŜ ŀǊōƻǊŞŜΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ /Ŝ 
recul et les plantations envisagées contribueront à atténuer certaines nuisances (sans les éliminer) et 
permettront de renforcer la végétation dans cette zonŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
vie, le développement de la biodiversité et la gestion des eaux pluviales (si possibilité) 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de rejoindre les différents équipements, commerces et services proposés sur la 
commune en limitant la dépendance des personnes à la voiture individuelle ? 

Le secteur est idéalement situé, à moins de 100 m des équipements et commerces de la commune. Il 

permet également un accès facile aux transports en commun et autres commodités. 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de limiter les consommations énergétiques et les émissions de GES et 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 9ƴw ? 

Le réaménagement de la zone permettra la construction de nouveaux logements conformes aux normes 

RE 2020, visant la neutralité carbone des constructions. Etant donné l'ambition des objectifs en phase 

opérationnelle, un renforcement de ces derniers dans le PLU pourrait avoir un impact négatif en 

entravant la réalisation de cette opération d'aménagement.  
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3. SYNTHESE DE LȾEVALUATION DES OAP 

Rappel du code couleur utilisé :  

+ 
[Ωh!t Ǿŀ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ Řǳ ŎǊƛǘŝǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝƴ ƭŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ǾƻƛǊŜ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ǉƻǎitive sur 
ce dernier. 

? 
[Ωh!t ǊŞǇƻƴŘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ critère environnemental. Néanmoins subsistent certains points de vigilance ou des questionnements quant 
Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ǊŜǎǘŜ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 

! 
[Ωh!t ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴƧŜǳȄ environnementaux, induisant des impacts probables et potentiellement forts lors de 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ 

 OAP n°1 ς  OAP n°2 ς  OAP n°3 ς  OAP n°4 ς  OAP n°5 ς  OAP n°6 ς OAP n°7   

[Ωh!t ŀǎǎǳǊŜ-t-elle une bonne gestion de la ressource en 

eau et la préservation des milieux aquatiques et humides ? 
     

 
 

[Ωh!t ŎƻƴǘǊƛōǳŜ-t-elle à la préservation des milieux naturels 

et de la biodiversité ? 
    

 
  

[Ωh!t ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ-t-elle à la préservation de la qualité urbaine, 

architecturale et paysagère ? 
     

 
 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de prévenir et de réduire la vulnérabilité 

du territoire aux risques majeurs ?  
       

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-ŜƭƭŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

aux nuisances et aux pollutions ? 
       

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de rejoindre les différents équipements, 

commerces et services proposés sur la commune en limitant 

la dépendance des populations à la voiture individuelle ? 

       

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de limiter les consommations 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

la part des EnR ? 

     

  

TOTAL OAP        
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Les opérations d'aménagement proposées visent à répondre aux besoins en logements tout en respectant 

les enjeux environnementaux et urbains. Elles cherchent à garantir une gestion raisonnée de la ressource 

en eau et une préservation des milieux naturels, avec des projets qui se distinguent par leur intégration 

paysagère et leur attention à la biodiversité. L'ensemble de ces OAP favorise la densification maîtrisée des 

zones urbaines tout en prenant soin de limiter l'impact sur la nature ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ. Par exemple, 

la conservation de certains éléments végétaux, comme les haies et les arbres, contribue à maintenir une 

certaine qualité environnementale, même en zone urbaine dense. En parallèle, l'aménagement paysager et 

ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ǎƻƴǘ ǎƻƛƎƴŜǳǎŜƳŜƴǘ ǇŜƴǎŞǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ en 

ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ. 

 

Les OAP s'intègrent également dans une stratégie globale visant à réduire les déplacements motorisés. La 

proximité des équipements publics et des commerces est un atout majeur, en particulier pour favoriser les 

mobilités douces et réduire la dépendance à la voiture individuelle. Cela s'inscrit dans une démarche de 

requalification du centre-bourg et d'amélioration de la qualité de vie des habitants. 

 

Dans l'ensemble, les OAP montrent une volonté forte de concilier développement urbain et préservation 

des ressources naturelles, avec des objectifs clairs pour limiter l'empreinte écologique tout en répondant 

aux besoins en logement et en équipements. Cependant, il reste à renforŎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ 

ǾƛƭƭŜ Ŝǘ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭƻƴƎ 

termeΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩh!t 7. En raison de son envergure, cette opération doit servir de modèle 

en matière de préservation de la biodiversité et de renaturation, en étant particulièrement exigeante sur 

ses objectifs environnementaux. La superficie consommée doit être soigneusement valorisée et aménagée 

de manière qualitative, afin ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ
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4. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DES STECAL  

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ {¢9/![Σ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎƻŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

OAP précédente : 

 

La superficie totale des STECAL est d'environ 225 hectares, dont 223,5 hectares pour le seul STECAL Nm. 

Le nombre total de STECAL est relativement faible, avec seulement trois identifiés. Cependant, la surface 

totale semble très grande par rapport à la définition des STECAL. Cela s'explique par l'importance du camp 

militaire, qui nécessite une réglementation spécifique pour conserver ses missions et prérogatives. En 

dehors du camp, les STECAL restent limités et restreints au strict nécessaire. Par ailleurs, par rapport à 

l'ancien PLU, les périmètres ont été réduits pour éviter au maximum la consommation de terres agricoles 

et naturelles.  

STECAL Zonage Enjeux / Impacts de la zone 

Equipement public - 
Kerizac 

AE 

Situé au niveau du hameau de Kerizac, un équipement public est 
ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǊŞŘǳƛǘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 
plateforme de stockage à destination de la commune à prendre en 
compte du PLU. Cette zone ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ 
PLU. 

Espace de loisirs en zone 
naturelle ς Pont-Berthois 

Nl 
[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
de loisirs. La zone a été délimitée de façon à reprendre le zonage actuel 
de la zone Ul, avec quelques ajustements afin de réduire la zone 

Camp militaire de 
Meucon 

Nm 

La zone Nm est située au milieu des zones de défense et entourée de 
zones agricoles et naturelles. La zone a été délimitée en fonction de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ !ǳŎǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ 
bâtiments à vocation de « locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilées sont autorisés. Toutefois, 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ нно Ƙŀ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 
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Cette section se consacrera à l'évaluation de la corrélation entre le zonage, le règlement, et le projet 

politique du PADD (Projet d'Aménagement et de Développement Durables) de la commune. Pour cela, un 

tableau a été élaboré, présentant les objectifs et axes du PADD dans la colonne verticale, tandis que les 

différentes thématiques ou documents étudiés apparaissent sur la ligne horizontale, à savoir : 

  

¶ Biodiversité ς espaces naturels remarquables ς TVB 

¶ Paysage et patrimoine 

¶ Ressource en eau 

¶ Risques et nuisances 

¶ Climat -Air -Énergie 

¶ Mobilité et déplacement 

¶ Consommation du foncier- Activité agricole 

¶ Le zonage 

¶ [Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 

 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǾŀƭƛŘŜǊ ƻǳ ƴƻƴ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

Řǳ t!55Φ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩǳƴŜ thématique corrèle avec un objectif du PADD le 

symbole suivant apparait dans le tableau.  

Afin de spatialiser les différents axes et objectifs du projet politique, à la suite de chaque tableau sont 

présentées les cartographies de synthèse du PADD. 
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AXE 1 ς Un 
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tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
population 

         

!ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logements au projet 
démographique 

         

Organiser un 
développement cohérent 
du bâti en fonction de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
géographique de 
Locqueltas 

         

Modérer la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
naturel, agricole et 
forestier 

         

 

AXE 2 ς Un cadre de 
vie attractif et 
dynamique à 
préserver et 

renforcer 
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Conforter la dynamique 
économique du 
territoire  

         

Préserver et encourager 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ 
pérennité des 
exploitations 

         

Assurer la pérennité des 
équipements 

         

Prendre en compte les 
besoins en 
déplacements de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
habitants, touristes et 
travailleurs 
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AXE 3 ς La préservation 
et la valorisation du 

cadre de vie naturel et 
paysager de Locqueltas 

B
io

d
ive

rsité-E
s
p

a
ce

s
 

n
a

tu
re

ls
 ς T

V
B 

P
a

ys
a

g
e

s
 e

t p
a

trim
o

in
e 

R
e

s
s
o

u
rce

 e
n

 e
a

u 

R
is

q
u

e
s
 e

t n
u

is
a

n
ce

s
 

C
lim

a
t-A

ir-É
n

e
rg

ie 

L
a

 m
o

b
ilité

 e
t le

s
 

d
é

p
la

ce
m

e
n

ts 

L
a

 co
n

s
o

m
m

a
tio

n
 d

u
 

fo
n

cie
r -A

ctivité
 a

g
rico

le 

Z
o

n
a

g
e 

O
A

P 

Préserver les atouts 
naturels de la commune          

!ǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ humain 
sur les ressources 
naturelles dans un 
contexte de dérèglement 
climatique 

         

Préserver le patrimoine 
paysager et bâti          

 

SYNTHESE 

Au regard des tableaux ci-avant, il apparait que les orientations du PADD du PLU de Locqueltas sont prises 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όh!tΣ ȊƻƴŀƎŜύΦ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

conclure à la fois à : 

¶ [ŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ t[¦Σ 

¶ La compatibilité du PADD avec les enjeux environnementaux du territoire. 
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La directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 « relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l'environnement η ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ 

ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ нллп-489, 

donnant lieu à la création des arrêtés L.121-10 à L.121-15. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜǳȄ-ci doivent assurer notamment : 

¶ L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le développement 

de l'espace rural, d'une part, et la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières et la protection des espaces naturels et des paysages, d'autre part, en respectant les 

objectifs du développement durable ; 

¶ Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la 

préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces 

verts, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains, des risques technologiques, des pollutions 

et des nuisances de toute nature. 

¶ tƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

milieux et les espèces identifiées au sein des zones désignées.  

[ƻŎǉǳŜƭǘŀǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ 

du Golfe du Morbihan qui présente deux sites Natura : 

¶ La Zone de Protection Spéciale « Golfe du Morbihan » se situe à environ 2,5 km au sud de la 

commune de Locqueltas, dans la continuité du bassin versant du Bilair et du Liziec. 

¶ La Zone Spéciale de Conservation « Golfe du Morbihan, Côte Ouest de Rhuys » se situe également 

à environ 2,5 km au sud de la commune de Locqueltas, dans la continuité du bassin versant du Bilair  

Le Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan est opérateur de quatre sites Natura 2000, dont les deux 

zones précédemment citées.  

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5h/h.ύΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǎƛǘŜ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞǎ 

à travers 6 orientations : 

¶ Actualiser et renforcer les connaissances, 

¶ {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƳƻǘƛǾŜǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ 

¶ sǳǾǊŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ 

¶ Renforcer et conforter les outils de protection juridique des milieux et des espèces, 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǘǊƻǇƘƛǉǳŜǎΣ 

¶ 9ǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 
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Figure 11 : Localisation des sites Natura 2000 
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1.  PRESENTATION DES SITES NATURA 2000  

La Zone de Protection Spéciale « Golfe du Morbihan » se situe à environ 2,5 km au sud de la commune de 

Locqueltas, dans la continuité du bassin versant du Bilair et du Liziec. 

 

Photo 1 : Golfe du Morbihan ģ PNR Golfe du Morbihan 

Le Golfe du Morbihan est une petite mer intérieure dont le fonctionnement ressemble à celui d'une lagune 

du fait de l'étroitesse du goulot qui le fait communiquer avec l'océan, les apports d'eau douce sont faibles 

comparés à la masse d'eau marine en balancement quotidien. Le Golfe du Morbihan est une baie peu 

profonde réceptacle de trois estuaires : rivières d'Auray, de Vannes et de Noyalo. Dans ce milieu abrité, 

se développent d'importantes vasières (principalement dans le secteur oriental). Le schorre et les herbiers 

colonisent une partie de ces superficies (PONCET 1984). De nombreux marais ont fait historiquement l'objet 

d'endiguements, principalement pour la production de sel. Certains habitats européens présents dans le 

golfe, comme les prés-salés et les lagunes, occupent des surfaces importantes (respectivement 1500 et 350 

ha) et sont situés en majorité dans la ZPS. Les herbiers de zostère marine, forment des ensembles 

homogènes couvrant de vastes surfaces (800 ha) notamment au sud de Boëd et au sud-est d'Ilur, c'est à 

dire dans la ZPS. Si cette espèce est bien représentée sur l'ensemble du littoral Manche- Atlantique, de tels 

ensembles homogènes sont rares et doivent être préservés. Les herbiers à zostère naine des estrans vaseux 

ou sableux couvrent généralement de petites surfaces. A l'échelle de l'Europe, ces herbiers sont en 

régression. Le Golfe du Morbihan abrite le plus vaste herbier de France après celui du bassin d'Arcachon. La 

superficie de ces herbiers (530 ha) est significative au niveau européen 

 
Photo 2 : Golfe du Morbihan ģ PNR Golfe du Morbihan 

La Zone Spéciale de Conservation « Golfe du Morbihan, Côte Ouest de Rhuys » se situe également à 

environ 2,5 km au sud de la commune de Locqueltas, dans la continuité du bassin versant du Bilair et du 

Liziec. 
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Vaste étendue sablo-vaseuse bordée de prés-salés et de marais littoraux, aux multiples indentations, 

ǇŀǊǎŜƳŞŜ ŘΩƞƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƞƭƻǘǎΣ Ŝǘ ǎŞǇŀǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ŞǘǊƻƛǘ ƎƻǳƭŜǘ ǇŀǊŎƻǳǊǳ ǇŀǊ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴǘǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ŘŜ 

marée.  

{ŜŎƻƴŘ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŜǊōƛŜǊǎ ŘŜ ȊƻǎǘŝǊŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ όŀǇǊŝǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀǘƛŜǊǎ ǾŀǎŜǳȄ Řǳ ƎƻƭŦŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘΩ!ǳǊŀȅ Υ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

internationale du golfe du Morbihan et des secteuǊǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ 

ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ŜǎǘΣ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƘŜǊōƛŜǊǎΦ 

/ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ /ŀƴŀǊŘ {ƛŦŦƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ .ŜǊƴŀŎƘŜ ŎǊŀǾŀƴǘΣ ƭŜ ƎƻƭŦŜ Şǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘe dernière 

ŜǎǇŝŎŜΣ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎƛǘŜ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ [Ŝ ƎƻƭŦŜ Ŝǎǘ ǇŀǊ ǊŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ǎƛǘŜ 

ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ {ǘŜǊƴŜ ǇƛŜǊǊŜƎŀǊƛƴΣ ƭΩ!ǾƻŎŜǘǘŜ ŞƭŞƎŀƴǘŜΣ ƭΩ9ŎƘŀǎǎŜ ōƭŀƴŎƘŜΣ ƭΩ!ƛƎǊŜǘǘŜ 

garzette, le Busard des roseaux, le Chevalier gambette, le Tadorne de belon et la Barge à queue noire. 

[Ŝǎ ƭŀƎǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ Ł wǳǇǇƛŀ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǎŀƭƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ƎƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ǿŀǳǘ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŞǘŀƴƎ ŜǳǘǊƻǇƘŜ 

comportant des groupements très caractéristiques ainsi que des espèces rares (étang de Noyalo).  

Les fonds marins rocheux abritent une faune et une flore remarquable par la diversité des modes 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻǳǊŀƴǘǎΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ bƻȅŀƭƻ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ 

ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƴƻȅŀǳ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΦ ! ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎǳǎǇŜŎǘŞŜ Řǳ ±ƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ vǳŀǘǊŜ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

fréquentent également le site.  

En termes de vulnérabilités, le développement des loisirs nautiques (augmentation de la turbidité), de la 

pêche à pied ou professionnelle, à la drague (destruction directe des herbiers, dérangement des oiseaux), 

ŘŜ ƭŀ ǇŀƭƻǳǊŘŜ ƧŀǇƻƴŀƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀǎƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ƎƻƭŦŜΣ est une menace sérieuse pour la 

pérennité des herbiers de zostères et des communautés animales dépendantes. Le succès de la 

ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ŘŞǇŜƴŘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 

ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǎŀƭƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘ Řǳ ƎƻƭŦŜΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ōƛ-ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƳŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǊŞŜǎ 

renouvellent régulièrement les eaux du golfe, la qualité générale de ses eaux et donc du milieu dépend 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀŦŦƭǳȄ ƳŀǎǎƛŦ 

de touristes en période estivale. 

 

Photo 3 : Golfe du Morbihan ģ INPN.fr ģ P. Gourdain 
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2. ANALYSE DES INCIDENCES DU PLU SUR LES SITES NATURA 2000  

La commune de Locqueltas n'est pas directement connectée à un site Natura 2000, mais des liens 

indirects existent à travers son réseau hydrographique. L'enjeu de l'analyse résidera donc dans la manière 

dont le PLU intègre une stratégie de préservation des ressources en eau, tant de surface que souterraine. 

Tout d'abord, concernant le réseau hydrographique, le PLU instaure une bande d'inconstructibilité de 35 

mètres pour réduire l'impact sur les berges et la morphologie des cours d'eau. Cette mesure vise à limiter 

l'érosion et le transfert sédimentaire en aval, réduisant ainsi la turbidité de l'eau et son impact écologique. 

De plus, la préservation du bocage et de la ripisylve contribue également à limiter le transfert 

sédimentaire. 

La protection du bocage poursuit d'autres objectifs, notamment de servir de tampon et de réduire le 

ruissellement pour éviter une surcharge des cours d'eau, préservant ainsi leur morphologie et leur qualité 

biochimique. 

La préservation des zones humides a également un effet positif sur les cours d'eau, ces espaces jouant un 

ǊƾƭŜ ŘŜ ǇƘȅǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǇƻƴƎŜΦ 

Enfin, dans une perspective plus globale et transversale, la protection de la trame verte et bleue et son 

intégration dans les projets d'aménagement contribuent également à améliorer la qualité de l'eau, grâce à 

la végétalisation et à l'infiltration in situ, favorisant ainsi une réduction de la pollution des eaux pluviales. 

Pour conclure, les dispositions du PLU communal relatives aux espaces naturels permettent une protection 

visant à : 

¶ Réduire l'érosion des sols, ce qui diminue la turbidité des cours d'eau avec un impact positif sur la 

ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ Préserver les espaces naturels qui assurent un assainissement naturel des eaux 

¶ Encourager l'infiltration des eaux sur les parcelles, ce qui limite la charge en polluants dans les cours 

d'eau et favorise l'épuration des eaux infiltrées 

Pour toutes ces raisons, l'évaluation environnementale conclut à l'absence d'impact négatif du PLU sur les 

sites NATURA 2000 situés en aval. Au contraire, l'ensemble des mesures prises permet d'améliorer la qualité 

des affluents de ces sites, contribuant ainsi positivement au Golfe du Morbihan.  
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!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛŎƛ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ǇǊŜƴŘ ōƛŜƴ Ŝƴ 

ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ƭǳƛΦ bŜ ǎŜǊƻƴǘ ŞǘǳŘƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Řocuments déclinant des orientations spécifiques à 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦Φ 

 

Documents Approbation wŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

PCAET GMVA 2020-2025 13 février 2020 Prise en compte 

SRADDET Bretagne 18 décembre 2020 Compatibilité 

{!D9 DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭ 24 avril 2020 Compatibilité avec le PAGD 

SDAGE Loire-Bretagne 3 mars 2022 Compatibilité avec le PAGD 

 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŀǳŎǳƴ {/ƻ¢ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƴΩintègre les documents de planification supérieurs (SDAGE, SAGE, 

SRCE, SRADDET...). 

 

tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘŜ Locqueltas avec les documents supérieurs 

portera sur ƭŜ {!D9 DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭΣ le SDAGE Loire-Bretagne et le SRADDET Breton 

 

5ŜǳȄ ǎȅƳōƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŎƻƭƻƴƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǎǳƳŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Υ  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƴŜ ǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŜŘƛǊŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ κ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ  

 

Point de vigilance et / ou compléments à apporter dans le cadre du projet pour garantir la compatibilité avec le 

document de portée supérieure 
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1.  SRADDET 

N° REGLE INTITULE OBJECTIF CENTRAL PRISE EN COMPTE DANS LE PLU DE LOCQUELTAS 

SOUS-CHAPITRE I-A : EQUILIBRE DES TERRITOIRES 

I-2 PRODUCTION DE LOGEMENTS 
LOCATIFS ABORDABLES ET MIXITE 

33 ς FAVORISER LA MIXITE SOCIALE ET LA 
FLUIDITE DES PARCOURS INDIVIDUELS ET 

COLLECTIFS PAR LE LOGEMENT 

  

I-8 REDUCTION DE LA 
CONSOMMATION FONCIERE 

31 ς METTRE UN TERME A LA CONSOMMATION 
D'ESPACES AGRICOLES ET NATURELS 

 La réduction de la consommation foncière est prise en compte dans le PLU à travers 
plusieurs dispositifs : 

¶ Une diminution de 50 %, conformément à la loi Climat et Résilience 

¶ Une densification encadrée par des OAP pour optimiser le potentiel de 
densification. 

 

 

SOUS-CHAPITRE I-B : BIODIVERSITE ET RESSOURCES 

II-1 IDENTIFICATION DES CONTINUITES 
ECOLOGIQUES ET DES SECTEURS 
PRIORITAIRES DE RENATURATION 

ECOLOGIQUE 

29 ς PRESERVER ET RECONQUERIR LA 
.Lh5L±9w{L¢9 9b [ΩLb¢9Dw!b¢ /haa9 ¦b9 

PRIORITE DES PROJETS DE DEVELOPPEMENT ET 
5Ω!a9b!D9a9b¢ 

[Ŝ t[¦ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦƻǊŎŞ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝƴ 
menant une réflexion sur la protection de la biodiversité, traduite par un axe spécifique 
dans le PADD et par des mesures réglementaires dans le PLU, notamment à travers le 
zonage et les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP). 

Ainsi, le PLU protège les réservoirs et corridors écologiques. Il aurait pu aller plus loin en 
identifiant les fonds de vallée en zone N  

 II-2 PROTECTION ET RECONQUETE DE 
LA BIODIVERSITE 

29 ς PRESERVER ET RECONQUERIR LA 
BIODIVERSITE EN [ΩLb¢9Dw!b¢ /haa9 ¦b9 

PRIORITE DES PROJETS DE DEVELOPPEMENT ET 
5Ω!a9b!D9a9b¢ 

II-5 PROJETS DE DEVELOPPEMENT, 
RESSOURCE EN EAU ET CAPACITES 

DE TRAITEMENT 

26 ς Lb¢9Dw9w [9{ 9bW9¦· 59 [Ω9!¦ 5!b{ 
TOUS LES PROJETS DE DEVELOPPEMENT ET 

5Ω!a9b!D9a9b¢ 

Le PLU impose une gestion des eaux pluviales directement à la parcelle. Sa spécificité 
réside dans le fait que les orientations et le règlement limitent les rejets dans le réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ [Ωobjectif est 
ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƘǳǘŜ ǇƻǳǊ 
éviter leur pollution. Cette approche contribue également à réduire la saturation du 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƛmperméabilisation 
ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux pluviales. Celui-Ŏƛ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ǇŀǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ 
ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀtion des parcelles.  

 

 

 

SOUS-CHAPITRE I-C : CLIMAT ENERGIE 
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III-4 PERFORMANCE ENERGETIQUE DES 
NOUVEAUX BATIMENTS 

27 ς ACCELERER LA TRANSITION ENERGETIQUE 
EN BRETAGNE 

En ce qui concerne cet aspect, le PLU est moins strict que pour les questions de 
biodiversité et de gestion des ressources en eau. Cependant, il inclut plusieurs 
dispositions visant à limiter la consommation énergétique et à encourager le 
développement des énergies renouvelables 

 

Pour la consommation énergétique, les OAP sectorielles recommandent l'utilisation du 
solaire passif. 

Bien que le PLU ne rende pas obligatoire l'installation des ENR, les règlements associés à 
ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴŜ ŎǊŞŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

 

 

SOUS-CHAPITRE I-D : MOBILITES 

IV-2 LISIBILITE ET COMPLEMENTARITE 
DES OFFRES DE TRANSPORTS 

15 ς INTEGRATION DES MOBILITES AUX PROJETS 
5Ω!a9b!D9a9b¢ 

La plupart des OAP sectorielles sont situées à proximité d'infrastructures favorisant les 
modes de déplacement doux, tels que les chemins et les pistes cyclables. De plus, la 
stratégie d'urbanisation et densification à proximité des équipements et des commerces 
permet de limiter les déplacements motorisés et favoriser les déplacements doux 

Il convient également de noter que les OAP thématiques, en particulier celles axées sur 
la « qualité urbaine », régulent la conception des accès aux opérations pour éviter la 
création de voiries et de parkings excessivement dimensionnés. 
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2. SAGE GOLFE DU MORBIHAN RIA DȾETEL 

 

DISPOSITIONS PRISE EN COMPTE DANS LE PLU DE LOCQUELTAS 

COMPOSANTE B : COHERENCE DES POLITIQUES DE GESTION DE LΩEAU 

B1-1 : VEILLER A LA COHERENCE DES PROJETS DE GESTION DE LΩEAU AVEC LES OBJECTIFS DU SAGE Les règles du SAGE ont été reprises pour la protection des zones humides ainsi 
ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

 

B1-3 : ACCOMPAGNER ET VEILLER A LΩINTEGRATION DES OBJECTIFS DU SAGE DANS LES DOCUMENTS 

DΩURBANISME ET LΩINSTRUCTION DU DROIT DES SOLS 

COMPOSANTE D : NITRATES ET AUTRES COMPOSANTES DE LΩAZOTE 

D4-1 : REDUIRE LES REJETS LIES A LΩASSAINISSEMENT DOMESTIQUE OU INDUSTRIEL 

 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
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COMPOSANTE E : PHOSPHORE 

E3-2 : ELARGIR LES BANDES ENHERBEES EN BORDURE DES COURS DΩEAU 5ŀƴǎ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
pollution grâce à plusieurs mesures d'atténuation, telles que : 

¶ La préservation des linéaires bocagers inventoriés, notamment pour 
leurs rôles dans la limitation des ruissellements, l'infiltration des eaux, 
et la réduction des polluants présents dans les eaux pluviales de 
ruissellement, 

¶ La création de nouveaux linéaires de haies bocagères dans le cadre des 
projets d'aménagement (OAP sectorielle), 

¶ La protection des zones humides, 

¶ La protection des cours d'eau et de leurs berges grâce à l'instauration 
d'une zone non constructible de 35 mètres autour des cours d'eau  

 

 E3 ς 3 : PROTEGER LES ELEMENTS DU PAYSAGE QUI LIMITENT LES TRANSFERTS DE POLLUTION VERS LES 

MILIEUX AQUATIQUES DANS LES DOCUMENTS DΩURBANISME 

E3-4 : ACCOMPAGNER LES COMMUNES ET LEURS GROUPEMENTS DANS LES DEMARCHES DE PROTECTION ET 

DE COMPENSATION DES ELEMENTS BOCAGERS 
L'OAP TVB et le règlement ont pour objectif de protéger le bocage existant et de 
proposer des mesures compensatoires adaptées aux différents contextes. Ainsi, 
les haies inventoriées sont protégées par la loi paysage. En outre, des tableaux 
en annexe fournissent aux pétitionnaires et à la commission bocage des 
informations pour évaluer le rôle des haies et proposer des compensations 
appropriées en fonction du type de haie concernée. 

 

E3-5 : POURSUIVRE ET ETENDRE LES OPERATIONS DE RESTAURATION DU MAILLAGE BOCAGER 

E3-6 : DEVELOPPER LA VALORISATION ECONOMIQUE DU BOCAGE ET VEILLER AUX BONNES PRATIQUES DE 

GESTION 

E4-1 : ADAPTER LA GESTION HYDRAULIQUE DES PLANS DΩEAU POUR LIMITER LES IMPACTS A LΩAVAL Pas concerné  

COMPOSANTE H : MICROBIOLOGIE 

H3-1 : ACTUALISER LES DIAGNOSTICS ET LES SCHEMAS DIRECTEURS DΩASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 
[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ important, avec des infrastructures performantes 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

 
 H3-2 : REDUIRE LES REJETS DIRECTS DES RESEAUX DΩASSAINISSEMENT DANS LE MILIEU 

H5-1 : AMELIORER LA GESTION DES EAUX PLUVIALES DANS LES ZONES URBANISEES Les eaux pluviales sont traitées dans la partie réglementaire et en moindres mesures dans 
ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ¢±.Φ [ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ 
dispositifs paysagers ou de solutions intégrées bénéfiques pour la biodiversité. En outre, 
pour les modalités plus techniques, le PLU renvoi au schéma directeur de gestion des eaux 
pluviales 

 

 H5-2 : INTEGRER LA GESTION DES EAUX PLUVIALES DANS LES DOCUMENTS DΩURBANISME 

H5-3 : REALISER ET FINALISER LES SCHEMAS DIRECTEURS DΩASSAINISSEMENT PLUVIAL 
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COMPOSANTE J : HYDROMORPHOLOGIE DES COURS DΩEAU 

J1-1 : POURSUIVRE LΩINVENTAIRE DES COURS DΩEAU Cet aspect est intégré via deux dispositifs : 

¶ La préservation du bocage, notamment de la ripisylve et des exigences de 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ орƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ  

 

De même a été repris le ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9 ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ 

 

 J2-1 : INTEGRER ET PRESERVER LES COURS DΩEAU DANS LES DOCUMENTS DΩURBANISME 

J2-2 : ENCADRER LΩACCES DIRECT DES ANIMAUX DANS LES COURS DΩEAU 

J3-1 : DIAGNOSTIQUER ET RESTAURER LΩETAT MORPHOLOGIQUE DES COURS DΩEAU 

 

J3-2 : SUIVRE ET ACCOMPAGNER LΩENTRETIEN DES COURS DΩEAU 

J4-3 : E[!.hw9w 9¢ a9¢¢w9 9b s¦±w9 59{ twhDw!aa9{ 59 [¦¢¢9 /hb¢w9 [9{ 9{t9/9{ 9·h¢Lv¦9{ 
ENVAHISSANTES IMPACTANT LES MILIEUX AQUATIQUES 

Le plu ƴΩŀōƻǊŘŜ Ǉŀǎ ŎŜ ǎǳƧŜǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ 
un impact sur la prolifération des espèces envahissantes. Une liste de ces essences est 
annexée au document pour information aux habitants 

 

 

COMPOSANTE K : CONTINUITE ECOLOGIQUE 

K2-1 : INTEGRER LES TRAMES VERTES ET BLEUES ET LA CONTINUITE ECOLOGIQUE DANS LES DOCUMENTS 

DΩURBANISME 

Plusieurs outils du PLU ont été mobilisés : 

¶ [Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ¢±. Ł ǘǊŀǾŜǊǎ : 
o [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ Ŝǘ ŎƻǳǇǳǊŜǎ  

¶ Les prescriptions réglementaires 
o [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ 

humides, mares, haies, boisements) 
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COMPOSANTE L : ZONES HUMIDES 

L1-1 : ACTUALISER LES INVENTAIRES ZONES HUMIDES Les zones à urbaniser ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ /ŜǘǘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ 
pas mis en évidence la présence de zone humide sur les secteurs à urbaniser.  

 L2-1 : INTEGRER LES ZONES HUMIDES DANS LES DOCUMENTS DΩURBANISME 

L2-2 : LIMITER LΩIMPACT DES PROJETS SUR LES ZONES HUMIDES 

L4-1 : RESTAURER LES ZONES HUMIDES DEGRADEES SUR LES SECTEURS PRIORITAIRES AU REGARD DES 

FONCTIONNALITES 

COMPOSANTE M : TETES DE BASSIN VERSANT 

M1-2 : INTEGRER LES TETES DE BASSIN VERSANT DANS LES POLITIQUES DΩAMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET 

DE PRESERVATION DES MILIEUX AQUATIQUES 

 

[Ŝ t[¦ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘşǘŜs de bassin versant. Toutefois, le 
travail sur le bocage et sa protection permet de protéger les haies.  

 

COMPOSANTE N : ADEQUATION BESOINS-RESSOURCES 

N1-1 : REALISER UN BILAN DES RESSOURCES ET DES BESOINS EN EAU EN LIEN AVEC LE CONTEXTE DE 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Dans sa conception, le PLU prend en compte la préservation de la qualité et de la quantité 
des ressources en eau. Il veille ainsi à protéger les éléments naturels favorisant 
l'infiltration et la "purification" des eaux pluviales. Dans cette optique, les périmètres de 
protection des captages ont également été intégrés et annexés au PLU. 

Concernant les besoins, le PLU reste plus discret, bien que le scénario démographique 
retenu soit le plus modéré. Cela permet de proposer une projection réaliste, sans 
surestimer un afflux de population. Ce choix démographique influence donc une 
production de logements réduite, mais adaptée aux besoins réels du territoire et donc à 
une optimisation des besoins en eau. 

 

N2-2 : INTEGRER LES ECONOMIES DΩEAU DANS LES DOCUMENTS DΩURBANISME 

N3-1 : VEILLER A LΩADEQUATION ENTRE LE DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES ET LES RESSOURCES EN EAU 

DISPONIBLES 

COMPOSANTE O : GESTION DES RISQUES 

O3-2 : INTEGRER LES RISQUES DΩINONDATION ET DE SUBMERSION MARINE DANS LES DOCUMENTS 

DΩURBANISME 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭŜ t[¦ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦΦΦύ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
outils : 

¶ Les zones inondables ont été intégrées au règlement écrit et graphique avec les 
prescriptions suivantes : « Les nouvelles constructions et nouveaux remblais, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ όǊƻǳǘŜΣ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΧύ 
et des aménagements de protection contre les inondations, sont interdits en 

 

O3-3 : IDENTIFIER LES ZONES DΩEXPANSION DES CRUES DONT LA FONCTIONNALITE POURRAIT ETRE 

AMELIOREE 

O3-4 : INTEGRER LES ZONES DΩEXPANSION DE CRUES DANS LES DOCUMENTS DΩURBANISME 
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O3-5 : AMELIORER LA GESTION DES ZONES DΩEXPANSION DE CRUE 
zone inondable. Les clôtures sont interdites si elles ont pour effet de faire 
ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ ».  

¶ La protection du bocage notamment en raison de ses fonctions en matière de 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ réduction des 
polluants contenus dans les eaux pluviales de ruissellement 
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SDAGE Loire-Bretagne 

 

ORIENTATIONS PRISE EN COMPTE DANS LE PLU DE LOCQUELTAS 

CHAPITRE I : REPENSER LES AMENAGEMENTS DE COURS DΩEAU DANS LEUR BASSIN VERSANT 

1A ς PRESERVATION ET RESTAURATION DU BASSIN VERSANT /ƻƳƳŜ Ǿǳ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜ t[¦ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦΦΦύ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǘƛƭǎ : 

¶ Les zones inondables identifiées ont été intégrées au règlement écrit et graphique  

¶ Le PLU renvoi aux dispositions du PPRI des bassins versants Vannetais 

¶ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƭŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ǿƛŀ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ  

 

 1B ς PREVENIR TOUTE NOUVELLE DEGRADATION DES MILIEUX  

1C ς RESTAURER LA QUALITE PHYSIQUE ET FONCTIONNELLE DES COURS DΩEAU, DES 

ZONES ESTUARIENNES ET DES ANNEXES HYDRAULIQUES 

1D ς ASSURER LA CONTINUITE LONGITUDINALE DES COURS DΩEAU 

1E ς LIMITER ET ENCADRER LA CREATION DE PLANS DΩEAU 

1F ς LIMITER ET ENCADRER LES EXTRACTIONS DE GRANULATS ALLUVIONNAIRES EN LIT 

MAJEUR 

1G ς FAVORISER LA PRISE DE CONSCIENCE 

1H ς AMELIORER LA CONNAISSANCE 

1I ς PRESERVER LES CAPACITES DΩECOULEMENT DES CRUES AINSI QUE LES ZONES 

DΩEXPANSION DES CRUES ET LES CAPACITES DE RALENTISSEMENT DES SUBMERSIONS 

MARINES 

CHAPITRE II : REDUIRE LA POLLUTION PAR LES NITRATES 

2A ς LUTTER CONTRE LΩEUTROPHISATION MARINE DUE AUX APPORTS DU BASSIN 

VERSANT DE LA LOIRE 
DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǎŜǊŀ ŀǘǘŞƴǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ 
ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

¶ La préservation des linéaires bocagers inventoriés notamment en raison de ses fonctions 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
polluants contenus dans les eaux pluviales de ruissellement, 

¶ La création de nouveaux linéaires de haies bocagères dans le cadre de projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ όh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜύ 

 

2B ς ADAPTER LES PROGRAMMES DΩACTIONS EN ZONES VULNERABLES SUR LA BASE DES 

DIAGNOSTICS REGIONAUX 

2C ς DEVELOPPER LΩINCITATION SUR LES TERRITOIRES PRIORITAIRES 

2D ς AMELIORER LA CONNAISSANCE 
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¶ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǘ 
encouragée dans le règlement écrit et les OAP, en particulier « les aménagements 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύ et 
un traitement naturel des eaux sur la parcelle, afin de diminuer les rejets vers les 
réseaux. »  

¶ bƻǘƻƴǎ ŜƴŦƛƴ ǉǳΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
règlement écrit et graphique notamment afin de limiter les transferts de polluants vers 
ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Enfin, le règlement écrit précise que les eaux résiduaires industrielles « doivent faire l'objet d'un 
prétraitement avant rejet aux réseaux d'assainissement collectif. »   

CHAPITRE III : REDUIRE LA POLLUTION ORGANIQUE, PHOSPHOREE ET MICROBIOLOGIQUE 

3A ς POURSUIVRE LA REDUCTION DES REJETS PONCTUELS DE POLLUANTS ORGANIQUES 

ET PHOSPHORES 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

 

3B - PREVENIR LES APPORTS DE PHOSPHORE DIFFUS 

3C - AMELIORER LΩEFFICACITE DE LA COLLECTE DES EAUX USEES 

3D - MAITRISER LES EAUX PLUVIALES PAR LA MISE EN PLACE DΩUNE GESTION INTEGREE 

A LΩURBANISME  

3E ς REHABILITER LES INSTALLATIONS DΩASSAINISSEMENT NON COLLECTIF NON 

CONFORMES 

CHAPITRE IV : MAITRISER ET REDUIRE LA POLLUTION PAR LES PESTICIDES 

4A ς REDUIRE LΩUTILISATION DES PESTICIDES ET AMELIORER LES PRATIQUES Comme vu précédemment, plusieurs outils ont été mobilisés afin de limiter les ruissellements issus 
des eaux pluviales et donc, indirectement, les transferts de pesticides vers les milieux aquatiques 
et humides. 

 4B ς PROMOUVOIR LES METHODES SANS PESTICIDES DANS LES COLLECTIVITES ET SUR 

LES INFRASTRUCTURES PUBLIQUES 

4C ς DEVELOPPER LA FORMATION DES PROFESSIONNELS 

4E ς AMELIORER LA CONNAISSANCE 

CHAPITRE V : MAITRISER ET REDUIRE LES POLLUTIONS DUES AUX MICROPOLLUANTS 
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5A ς POURSUIVRE LΩACQUISITION DES CONNAISSANCES  Comme vu précédemment, plusieurs outils ont été mobilisés afin de limiter les ruissellements issus 
des eaux pluviales et donc, indirectement, les transferts de pesticides vers les milieux aquatiques 
et humides. 

 

 
 

 5B ς REDUIRE LES EMISSIONS EN PRIVILEGIANT LES ACTIONS PREVENTIVES 

5C ς IMPLIQUER LES ACTEURS REGIONAUX, DEPARTEMENTAUX ET LES GRANDES 

AGGLOMERATIONS 

CHAPITRE VI : PROTEGER LA SANTE EN PROTEGEANT LA RESSOURCE EN EAU 

6A ς AMELIORER LΩINFORMATION SUR LES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS UTILISES 

POUR LΩALIMENTATION EN EAU POTABLE 
La commune est concernée par deux périmètres de captages rapprochés pour une surface totale. 
Ces captages ne sont pas identifiés comme captage prioritaire dans la liste du SDAGE Loire 
Bretagne 2022 ς 2027. Le PLU intègre partiellement leur protection via une large surface dédiée 
Ŝƴ ȊƻƴŜ ! Ŝǘ bΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǳƴ ƘŀƳŜŀǳ Ŝǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ /Ŝǎ 
derniers devront respecter les servitudes annexées au PLU 

 

 

6B ς FINALISER LA MISE EN PLACE DES ARRETES DE PERIMETRES DE PROTECTION SUR 

LES CAPTAGES 

6C ς LUTTER CONTRE LES POLLUTIONS DIFFUSES PAR LES NITRATES ET PESTICIDES DANS 

LES AIRES DΩALIMENTATION DES CAPTAGES 

6D - METTRE EN PLACE DES SCHEMAS DΩALERTE POUR LES CAPTAGES 

6E ς RESERVER CERTAINES RESSOURCES A LΩEAU POTABLE 

6F ς MAINTENIR ET/OU AMELIORER LA QUALITE DES EAUX DE BAIGNADE ET AUTRES 

USAGES SENSIBLES EN EAUX CONTINENTALES ET LITTORALES 

6G ς MIEUX CONNAITRE LES REJETS, LE COMPORTEMENT DANS LΩENVIRONNEMENT ET 

LΩIMPACT SANITAIRE DES MICROPOLLUANTS 

CHAPITRE VII : GERER LES PRELEVEMENTS DΩEAU DE MANIERE EQUILIBREE ET DURABLE  

7A ς ANTICIPER LES EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE PAR UNE GESTION 

EQUILIBREE ET ECONOME DE LA RESSOURCE EN EAU 

Le PLU vise à limiter les prélèvements en eaux et à faciliter la recharge naturelle de la nappe  
Pour ce faire, le règlement écrit et les OAP sectorielles imposent une gestion des eaux pluviales 
ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ǿƛŀ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳŜ ζ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƎgraver 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǾŀƭ ƻǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ς par 
imperméabilisation excessive, par insuffisance des ouvrages de régulation des eaux ou par mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ - sont interdites. » 
 

 

7B ς ASSURER LΩEQUILIBRE ENTRE LA RESSOURCE ET LES BESOINS EN PERIODE DE 

BASSES EAUX 

7C ς GERER LES PRELEVEMENTS DE MANIERE COLLECTIVE DANS LES ZONES DE 

REPARTITION DES EAUX ET DANS LE BASSIN CONCERNE PAR LA DISPOSITION 7B-4 
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7D ς FAIRE EVOLUER LA REPARTITION SPATIALE ET TEMPORELLE DES PRELEVEMENTS, 
PAR STOCKAGE HORS PERIODE DE BASSES EAUX 

 
 
 
 
  

7E ς GERER LA CRISE 

CHAPITRE VIII : PRESERVER ET RESTAURER LES ZONES HUMIDES  

8A ς PRESERVER ET RESTAURER LES ZONES HUMIDES POUR PERENNISER LEURS 

FONCTIONNALITES 
Le PLU communal vise à préserver les milieux humides à travers la mobilisation de différents outils 
règlementaires : 

¶ Les zones humides ont été identifiées sur les secteurs de développement. Les secteurs 

humides ont pu donc être évités.  

¶ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ. Les cours 

ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ орƳΦ [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides est également interdite   

   

8B ς PRESERVER LES ZONES HUMIDES DANS LES PROJETS DΩINSTALLATIONS, OUVRAGES, 
TRAVAUX ET ACTIVITES 

8C ς PRESERVER, GERER ET RESTAURER LES GRANDS MARAIS LITTORAUX 

8D ς FAVORISER LA PRISE DE CONSCIENCE 

8E ς AMELIORER LA CONNAISSANCE 

CHAPITRE IX : PRESERVER LA BIODIVERSITE AQUATIQUE 

9A ς RESTAURER LE FONCTIONNEMENT DES CIRCUITS DE MIGRATION /ƻƳƳŜ Ǿǳ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ en faveur de la 
limitation des transferts de polluants vers les milieux aquatiques et humides, la préservation et la 
restauration de ces milieux ou encore la limitation des ruissellements par une gestion des eaux 
pluviales à la parcelle sont favorables à la préservation de la biodiversité aquatique. 

 

 

  

 9B ς ASSURER UNE GESTION EQUILIBREE DES ESPECES PATRIMONIALES INFEODEES AUX 

MILIEUX AQUATIQUES ET DE LEURS HABITATS 

9C ς METTRE EN VALEUR LE PATRIMOINE HALIEUTIQUE 

9D ς CONTROLER LES ESPECES ENVAHISSANTES 

CHAPITRE XII : FACILITER LA GOUVERNANCE LOCALE ET RENFORCER LA COHERENCE DES TERRITOIRES ET DES POLITIQUES PUBLIQUES 

12A ς DES SAGE PARTOUT OU CΩEST « NECESSAIRE » ! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜǎ {!D9 ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ territoire communal, à savoir 
le SAGE « DƻƭŦŜ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴ Ŝǘ wƛŀ ŘΩ9ǘŜƭηΣ ƭŜ t[¦ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǊŞǇƻƴŘ Ł ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 
Loire Bretagne. 

 

 12B ς RENFORCER LΩAUTORITE DES COMMISSIONS LOCALES DE LΩEAU 

12C ς RENFORCER LA COHERENCE DES POLITIQUES PUBLIQUES 

12D ς RENFORCER LA COHERENCE DES SAGE VOISINS 
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12E ς STRUCTURER LES MAITRISES DΩOUVRAGE TERRITORIALES DANS LE DOMAINE DE 

LΩEAU 

 

 

 

 

12F ς UTILISER LΩANALYSE ECONOMIQUE COMME OUTIL DΩAIDE A LA DECISION POUR 

ATTEINDRE LE BON ETAT DES EAUX 

CHAPITRE XIV : INFORMER, SENSIBILISER, FAVORISER LES ECHANGES 

14A ς MOBILISER LES ACTEURS ET FAVORISER LΩEMERGENCE DE SOLUTIONS PARTAGEES La concertation engagée dans le cadre de la présente démarche de révision du PLU de Locqueltas 
ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ [ŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ iƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩeƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

 14B ς FAVORISER LA PRISE DE CONSCIENCE 

14C ς AMELIORER LΩACCES A LΩINFORMATION SUR LΩEAU 
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3. SYNTHESE 

 

9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘŜ [ƻŎǉǳŜƭǘŀǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŀƴƎ 

supérieur fait ressortir que les outils réglementaires mobilisés dans le cadre de la révision du PLU 

permettent de répondre aux objectifs et orientations édictées par ces documents. 

wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ [ƻŎǉǳŜƭǘŀǎ ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ 

les orientations des documents supra-communaux tout au long de la procédure de révision. En cela, 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜs documents supra-communaux illustre la concordance entre les 

mesures inscrites dans le PLU et les prescriptions définies dans les documents supra-communaux sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳΩŜƴ 

lien avec la préservation de leur cadre de vie. 

Conformément aux orientations des documents cadres (SDAGE) la préservation et la restauration des 

espaces naturels et des éléments du paysage (haies, mares, zones humides, boisements...) permet de 

répondre aux enjeux en lien avec la préservation et le confortement de la Trame Verte et Bleue, des 

paysages Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ /ƻǊǊŞƭŞŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ  
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[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǘƻǳǘ ŀǳ 

ƭƻƴƎ ŘŜ ǎŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ł ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ с 

ans). 

[ŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ с ŀƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜΣ Řŝǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦, des outils permettant le suivi de ses résultats. Les dispositions retenues 

pour assurer le suivi doivent être présentées dans le rapport de présentation.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ όǘŀƴǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǉǳŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎύΣ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ŎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt et leurs impacts.  

Des indicateurs ont donc été définis pour permettre le suivi des incidences positives et négatives du PLU sur 

le court à moyen terme. wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŎƛōƭŜǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǊŜŦƭŞǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

sur les enjeux environnementaux identifiés. Ce dispositif devant rester proportionné au document 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 

{ƻƴǘ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƳpact de la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊΣ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ ƭΩŜƴƧŜǳ ƻǳ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŜΣ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ 

la disponibilité (où se les procurer ?) et la périodicité (combien de temps entre chaque mise à jour ?). 
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Thématique 
Définition de 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

Enjeux / incidences Unité Disponibilité Périodicité Etat 0 

Scenarii et 
dveloppement 

projeté 

Population (nb 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎύ Vérifier sur la durée de vie du PLU : 

¶ [ŀ ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ 

¶ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǝƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ 
ƻũŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦Σ 

¶ [ŀ ŎƻǊǊŞƭŀǝƻƴ ŜƴǘǊŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ 

¶ {ǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǝƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŀŬƴ ŘΩŀƴǝŎƛǇŜǊ ƭŜǎ 
ŜũŜǘǎ ŘŜ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ ƻǳ ƴƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ό{¢9tύ 

Nb Interne 6 ans 

2019 : 

1885 habitants 

Logements (nb de 
logements) 

2020 :  

841 logements 

Taille des ménages 

9ǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǝŝǊŜ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ όǊŀƭŜƴǝǎǎŜƳŜƴǘΣ 
ƛƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘΧύ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 

Nb 

INSEE 3 ans 

2018 : 

2,53 pers/ménage 

Taux de vacance % 2023 : 4 % 

Préservation des 
espaces naturels 

Nombre de demandes 
ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ 

protégées au zonage et 
linéaires concernés 

Suivre ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎ 

±ŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ 

Nb 

Interne 1 an 

0 

Linéaires replantés en 
compensation 

m 0 

   0 

Conso. foncière 

Nombre de nouvelles 
constructions agricoles 

!ǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǝǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ 
ƛƳǇŀŎǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 

±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǝƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

Avoir un suivi des consommations foncières sur les terrains agricoles 
Nb Interne 

3 ans 0 

Nombre de 
constructions réalisées 

Appréhender à la fois : 6 ans 0 
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sur les dents creuses 
identifiées au diagnostic 

du PLU 

¶ [Ŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŬŎŀǝƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜπōƻǳǊƎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ 
ŀƛƴǎƛ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

¶ La réalisation du scénario démographique prévu par la 
commune 

Mobilité et réseau 
viaire 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ 
enregistrés sur la 

commune 

±ŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ 
routière ou tend à améliorer la situation ; ceci en portant un regard 
spécifique sur les secteurs reconnus comme fréquentés (RD) et sur des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Nb Interne 3 ans 0 

Linéaire de 
cheminements doux 

aménagés et / ou 
requalifiés sur la 

commune 

tŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ suivi sur : 

¶ Le développement des mobilités douces sur le territoire 

¶ [ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ 
mobilités douces 

Nb Interne 1 an 0 

Risques et 
nuisances 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ 
catastrophe naturelle 

tŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŘŜ manière générale la vulnérabilité du 
territoire communal face aux risques Nb Géorisques 1 an 

2024 : 

5 arrêtés 

Nombre de sinistres (ou 
désordres) liés à la 

problématique 
« inondation » 

9ǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ t[¦ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
(expansion de crues, ruissellement) et de changement climatique Nb Interne 1 an 0 

Ressource en eau 

Rendement des réseaux 
AEP 

tŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire ainsi que le potentiel ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ % Gestionnaire 1 an 

2022 : 

89 % 

Consommation 
individuelle par habitant 

tŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƭŀ 
matière 

M3/an/h
ab. 

Gestionnaire 1 an /  

Capacité épuratoire 
restante de la STEP 

±ƛǎŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {¢9t ŀǾŜŎ ƭŜ 
développement de la commune EH Gestionnaire 3 ans 

2020 : 

Lagune de 
Morbouleau =  48 EH 

Lagune de Lann Vihan 
= 22 EH 

STEP de Collect = 1066 

STEP de Meucon = 
1226 EH 
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Qualité des eaux 
superficielles et 

souterraines 

Vise à suivre la qualité de la ressource en eau et des éventuelles 
pollutions 

Cf. Indicateur de bonne qualité des eaux du 
SAGE 

Etat écologique des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ нлмт : 

[ƻŎΩƘ : Moyen 

Bilaire : Médiocre 

[Ω!ǊȊ Ґ .ƻƴ 

Energie 

Nombre de déclarations 
de travaux (et surface) 
ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
de panneaux solaires 

Évaluer à la fois : 

¶ [ŀ ǘǊŀŘǳŎǝƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƎƭƻōŀǳȄ Ŝǘ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
ŞƴŜǊƎŞǝǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǝƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ 

¶ [Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
ŘƛũŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǝŦǎ 

¶ [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ όǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ 

Nb 

Interne 3 ans 

2024 : 

12 déclarations de 
travaux 

Nombre de déclarations 
de travaux pour isolation 
ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
logements privés 

Permet ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ 
habitants dans la transition énergétique Nb 

2024 : 

0 déclarations de 
travaux 
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[Ŝ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭƛǎǘŜǊ Řŀƴǎ 

ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řŀƴǎ 

ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ 

1.  LE CONTENU DE L ôEVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

Conformément aux articles R104-18 à R104-нл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 

comprend : 

1. Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son 

articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés 

à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit 

prendre en compte ; 

2. ¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩ9L9 Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǇƻǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 

caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

du document ; 

3. Une analyse exposant : 

- [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

- Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 

2000 mentionnées à l'article L. 414-4 du code de l'environnement  

4. L'exposé des motifs pour lequel le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 

l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui 

justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des 

objectifs et du champ d'application géographique du document ; 

5. La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, 

ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

6. La définition des critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets du document sur 

l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 

envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7. Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 

l'évaluation a été effectuée. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.  APPROCHE METHODOLOGIQUE GENERALE  

[Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ D!a! 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭŀ 

ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ DŞƻǎǘǳŘƛƻ Ŝǘ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ des enjeux environnementaux dans les 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ Řǳ t[¦ όt!55Σ ȊƻƴŀƎŜΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ h!tύΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛǘŞǊŀǘƛŦ ŜƴǘǊŜ 

ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

[Ω9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞŎǊƛǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀƴŀƭȅǎŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ 

règlementaires les évolutions réalisées au cours de la démarche pour la prise en compte des enjeux 

environnementaux ainsi que les propositions complémentaires et les points de vigilance qui ont pu ne pas 

être intégrés au cours de la démarche PLU.  

3.  EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU ZONAGE ET DU REGLEMENT  

A. 

Le Plan Local d'Urbanisme de la commune de Locqueltas s'appuie sur une analyse détaillée prenant en 

compte divers enjeux environnementaux et agricoles, comme la préservation de la Trame Verte et Bleue 

(TVB), la gestion des zones humides, ainsi que l'intégration des orientations du SRADDET de Bretagne. Il vise 

également à concilier ces enjeux avec le développement urbain, tout en limitant les impacts sur les milieux 

naturels et la biodiversité, notamment par des mesures spécifiques pour les espèces nocturnes. 

Le zonage mis en place dans le cadre du PLU classe 83 % du territoire en zones agricoles et naturelles hors 

STECAL). Ces zones ont des sous-sections avec des règles spécifiques d'occupation, notamment la 

protection des vallées, des espaces boisés. La zone "Na", couvrant 17 % de la commune, est principalement 

dédiée à la préservation des milieux naturels, tandis que la zone "A" (66 %) est réservée à l'agriculture. Les 

usages autorisés dans ces zones sont strictement encadrés pour limiter la densification urbaine et protéger 

les terres agricoles et naturelles. 

Le règlement écrit et les prescriptions du PLU renforcent ces protections en : 

¶ Imposant des mesures spécifiques, comme la préservation des haies et boisements 

¶ La protection stricte des zones humides.  

¶ Un coefficient de pleine terre est également instauré pour adapter l'urbanisation aux contextes 

environnementaux, en limitant l'impact sur les sols, la biodiversité et le milieu récepteur. 

La synergie entre le zonage et les orientations d'aménagement (OAP) permet ainsi de concilier urbanisation, 

respect de l'environnement et préservation/restauration de la trame verte et bleue.  
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B. 

Le diagnostic paysager du PLU de Locqueltas met en avant la diversité des paysages, qui varient selon les 

secteurs de la commune. Le nord est dominé un bocage assez lache, le centre le bourg de Locqueltas, et le 

sud par des espaces forestiers important. Le patrimoine naturel (bocage, bois, ruisseaux) est un élément clé 

de l'identité de la commune, avec des coupures paysagères naturelles qui marquent la limite avec 

l'agglomération de Vannes. [ΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǉǳΩest 

préservée dans le PLU. 

Le zonage du PLU tient compte de ces observations en préservant les qualités paysagères et patrimoniales 

de la commune. Plusieurs outils du PLU viennent protéger les caractéristiques paysagères et patrimoniales 

de la commune :  

¶ 23 éléments patrimoniaux (bâtis, religieux, manoirs, etc.) et 24 arbres remarquables sont protégés 

par des prescriptions adaptées 

¶ Le bocage est également préservé via l'article L151-23 du code de l'urbanisme, garantissant le 

maintien du maillage bocager et d'une trame visuelle verdoyante 

¶ Les grandes entités paysagères, comme les vallées et forêts, sont classées en zone Na ou Nf pour 

en assurer leur protection Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ.  

¶ [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

de fiches individuelles pour en encadrer la préservation.  

¶ DŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

paysage. 
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Les OAP thématiques renforcent la préservation et la valorisation paysagère. L'OAP "TVB » protège les 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǾŀƭƭŞŜǎΣ ŦƻǊşǘǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƘŀƛŜǎύ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 

commune, en privilégiant une approche stratégique et protectrice de ces éléments tandis que l'OAP "qualité 

urbaine" encadre l'aspect esthétique des constructions. 
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En résumé, le PLU de Locqueltas prend en compte l'intégration paysagère et la protection du patrimoine 

naturel et bâti. Les OAP et le règlement permettent de préserver les paysages tout en limitant l'impact des 

nouvelles constructions, notamment en interface entre les espaces bâtis et naturels. 
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C. 

Le PLU de la commune met en avant plusieurs mesures pour garantir une bonne gestion de la ressource en 

eau. Parmi celles-ci :  

¶ La protection du réseau hydrographique est assurée par son zonage en zone « N » dans les fonds 

ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ bande ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ de 35 mètres 

ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ (zone N et A).  

¶ LŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ 

partie de la trame bleue locale, jouent un rôle de tampon en cas de fortes pluies et régulent les 

débits en période de sécheresse. 

¶  [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du Code de 

l'urbanisme, ce qui permet de limiter les ruissellements  

¶ Une intégration des périmètres de protections de captage afin de limiter leur pollution.  

Le règlement écrit du PLU prévoit des mesures spécifiques pour la gestion des eaux usées et des eaux 

pluviales. 

¶ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ 

ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΦ  

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci doivent être conformes aux normes 

en vigueur et adaptées au terrain. 

¶ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜ t[¦ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ǎƛǘŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ  

¶ Un coefficient ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ est également mis en place par zone pour limiter les rejets dans les 

réseaux en milieu urbain, avec pour objectifs de réduire la pollution des eaux et de mieux recharger 

les nappes phréatiques. 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƴŜ ǇƻǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜŀǳΣ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŎŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩh!t « Trame Verte et Bleue ». Ses orientations prévoient de 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 

naturelles comme la création de jardins de pluie pour gérer les eaux pluviales. De plus, les éléments naturels 

existants, comme les mares et zones humides, doivent être préservés pour ne pas perturber le 

fonctionnement du milieu naturel. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƳƻƴǘǊŜ que les infrastructures sont suffisantes 

pour accueillir de nouveaux habitants 

Pour synthétiser, la gestion de la ressource en eau est bien prise en compte dans le PLU, notamment à 

travers la promotion de solutions naturelles pour la gestion des eaux pluviales et la protection des zones 

humides et haies bocagères.  
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D. 

Le territoire communal est exposé à des risques naturels, notamment les inondations. L'Etat Initial de 

l'Environnement met en avant plusieurs enjeux liés à ces risques : il est primordial de prendre en compte 

tous les risques d'inondation, y compris ceux identifiés grâce aux connaissances en constante évolution, afin 

de limiter la vulnérabilité des biens et des personnes. Ce besoin est d'autant plus pressant dans un contexte 

de changement climatique. Il est également essentiel de protéger les éléments naturels qui jouent un rôle 

Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ Ƙŀƛes à fonction hydraulique et 

les zones humides. Par ailleurs, les nuisances sonores liées aux infrastructures routières doivent être prises 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Le zonage et le règlement graphique du PLU identifient des secteurs exposés à ces risques. 

¶ Les zones inondables, notamment celles issues de l'Atlas des Zones Inondables  

¶ Pour les constructions déjà existantes situées dans des zones à risque, le PLU se réfère aux 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwƛύΦ  

¶ Les haies ayant une fonction hydraulique sont identifiées et protégées, car elles contribuent à 

réduire le ruissellement des eaux pluviales et à favoriser la rétention des eaux sur les parcelles. 

¶ Le règlement écrit du PLU réitère l'importance de favoriser l'infiltration des eaux pluviales 

ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŜȄŎŝǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ 

ruissellement. Cela contribue à limiter les impacts des fortes pluies et à restaurer le cycle naturel 

ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

En ce qui concerne les nuisances, des secteurs spécifiques sont définis pour des activités précises afin de 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

d'éviter les conflits entre elles.  En outre, les périmètres de réciprocité des exploitations agricoles ont 

également été pris en compte dans la délimitation des zones de développement (AU), permettant ainsi une 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  Remarquons 

cependant que l'OAP de la zone d'extension pourrait être amélioré pour réduire l'impact négatif du corps 

de ferme.
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E. 

Le zonage prend en compte, directement et indirectement, la thématique des mobilités à travers plusieurs 

mesures :  

¶ La zone de développement résidentiel est localisée au sein du tissu urbain, à proximité des routes 

principales desservant la commune  

¶ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ !¦ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ƎǊŀƴŘŜ ŀǊǘŝǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ 

entre les deux espaces, facilitant ainsi les déplacements doux 

¶ De nombreuses liaisons piétonnes sont également prévues grâce à des emplacements réservés.  

 

5ŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΣ ƭŜ t[¦ ǾƛǎŜ Ł ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΦ tƻǳǊ 

cela, il impose que le stationnement des véhicules soit assuré en dehors des voies publiques et des emprises 

publiques, sur le terrain de la construction ou dans une unité foncière privée à proximité immédiate du 

projet. De plus, le PLU cherche à réduire les risques liés à certains accès en stipulant que « Un accès peut 

şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ǎΩƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ des véhicules motorisés. » 

En synthèse, le PLU favorise un « rapprochement des lieux » grâce à des secteurs de développement situés 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ fonctionnelle de la zone 

¦Σ ǉǳƛ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-оу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

pour garantir la continuité, la sécurité et la qualité paysagère du réseau communal. 
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F. 

Le zonage et le règlement graphique du PLU intègrent plusieurs mesures importantes en matière 

environnementale. Parmi celles-ci, la réduction de la consommation foncière est cruciale pour limiter les 

émissions de gaz à effet de serre, notamment lors des terrassements qui libèrent le carbone des sols. Les 

h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜƴǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

énergétique des nouvelles constructions. En parallèle, les dispositions relatives à la mobilité favorisent une 

réduction de la pollution atmosphérique liée au trafic automobile. De plus, la protection du patrimoine 

arboré, dans le cadre de la trame verte et bleue, contribue à la captation du carbone par les plantes et à la 

filtration des polluants atmosphériques. 

Le règlement écrit ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴŜ 

intégration soignée dans le paysage. Des prescriptions spécifiques sont établies pour l'énergie solaire, 

notamment le solaire passif, avec des règles sur l'implantation et la hauteur des bâtiments afin de tirer parti 

de l'exposition au soleil. Les espaces verts et publics doivent également ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ 

suffisant. 

En synthèse, le PLU encourage une stratégie globale de lutte contre le changement climatique, en 

préservant les espaces végétalisés et en adoptant le principe du bioclimatisme pour les nouvelles 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀƭƭŜǊ plus loin en favorisant des bâtiments à haute 

performance énergétique, notamment en dépassant les exigences de la RE 2020 dans certains secteurs, 

avec la possibilité de bonifier les surfaces de construction pour les projets exemplaires en matière 

environnementale. Ce dispositif a été étudié par les élus, mais celui-Ŏƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƧǳƎŞ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘΩƻǴ ǎƻƴ 

abandon dans le règlement. 
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G. 

Les réponses apportées par le PLU visent à limiter son impact, en priorisant une réduction de la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǾŞǊƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ 

contenir cette consommation par rapport à la période précédente. Le scénario de développement retenu 

pour la commune est une croissance démographique dynamique (+1,95 % par an), correspondant à environ 

657 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ нло6, soit 360 logements nouveaux nécessaires. Grâce à la densification 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦Σ ƭŜ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

de 360 logements, ce qui correspond à une moyenne annuelle de 24 logements. Ce chiffre reste compatible 

avec les besoins de la population et les objectifs démographiques. 

Concernant la consommation des espaces agricoles et naturels, le projet de PLU se distingue par un objectif 

ǾŜǊǘǳŜǳȄ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ рл ҈ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ό9b!Cύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

à la période 2011-2021. Sur la période 2021-2036, une consommation totale de 5.64 hectares est envisagée, 

contre 9.55 hectares pour la période précédente. Cela marque une modération effective de la 

consommation foncière de -59 %, en accord avec les exigences du SRADDET. 

En synthèse, le PLU de Locqueltas ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ 

le développement nécessaire pour accueillir la croissance démographique. La stratégie retenue repose sur 

une densification maximale du tissu urbain existant et une extension maîtrisée à proximité des équipements 

et des services de la commune. Cette approche permet de répondre aux besoins en logements tout en 

respectant les objectifs de réduction de l'étalement urbain, en conformité avec la politique nationale de 

réduction des surfaces artificialisées (ZAN).
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4.  EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DES OAP  SECTORIELLES  

Rappel du code couleur utilisé :  

+ [Ωh!t Ǿŀ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ Řǳ ŎǊƛǘŝǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝƴ ƭŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ǾƻƛǊŜ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ǉƻǎitive sur ce dernier. 

? 
[Ωh!t ǊŞǇƻƴŘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ ŎǊƛǘŝǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ǎǳōǎƛǎǘŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǉuant à la prise en compte de certains impacts 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ǊŜǎǘŜ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 

! [Ωh!t ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du projet en question. 

 
OAP 
n°1 ς  

OAP 
n°2 ς  

OAP 
n°3 ς  

OAP 
n°4 ς  

OAP 
n°5 ς  

OAP 
n°6 ς 

OAP 
n°7 ς  

[Ωh!t assure-t-elle une bonne gestion de la ressource en eau 
et la préservation des milieux aquatiques et humides ? 

     
 

 

[Ωh!t ŎƻƴǘǊƛōǳŜ-t-elle à la préservation des milieux naturels et 
de la biodiversité ? 

    
 

  

[Ωh!t ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ-t-elle à la préservation de la qualité urbaine, 
architecturale et paysagère ? 

     
 

 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de prévenir et de réduire la vulnérabilité du 
territoire aux risques majeurs ?  

       

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-ŜƭƭŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ 
nuisances et aux pollutions ? 

       

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de rejoindre les différents équipements, 
commerces et services proposés sur la commune en limitant la 

dépendance des populations à la voiture individuelle ? 
       

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ-elle de limiter les consommations énergétiques 
Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 9ƴw ? 

     
  

TOTAL OAP        

 

 

 

Les opérations d'aménagement proposées visent à répondre aux besoins en logements tout en respectant 

les enjeux environnementaux et urbains. Elles cherchent à garantir une gestion raisonnée de la ressource 

en eau et une préservation des milieux naturels, avec des projets qui se distinguent par leur intégration 

paysagère et leur attention à la biodiversité. L'ensemble de ces OAP favorise la densification maîtrisée des 

zones urbaines tout en prenant soin de limiter l'impact sur la nature ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ. Par exemple, 

la conservation de certains éléments végétaux, comme les haies et les arbres, contribue à maintenir une 

certaine qualité environnementale, même en zone urbaine dense. En parallèle, l'aménagement paysager et 

ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ǎƻƴǘ ǎƻƛƎƴŜǳǎŜƳŜƴǘ ǇŜƴǎŞǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ de chaque secteur en 

ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ. 

 

Les OAP s'intègrent également dans une stratégie globale visant à réduire les déplacements motorisés. La 

proximité des équipements publics et des commerces est un atout majeur, en particulier pour favoriser les 

mobilités douces et réduire la dépendance à la voiture individuelle. Cela s'inscrit dans une démarche de 

requalification du centre-bourg et d'amélioration de la qualité de vie des habitants. 
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Dans l'ensemble, les OAP montrent une volonté forte de concilier développement urbain et préservation 

des ressources naturelles, avec des objectifs clairs pour limiter l'empreinte écologique tout en répondant 

aux besoins en logement et en équipements. Cependant, il reste à renforŎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ 

ǾƛƭƭŜ Ŝǘ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭƻƴƎ 

termeΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩh!t тΦ En raison de son envergure, cette opération doit servir de modèle 

en matière de préservation de la biodiversité et de renaturation, en étant particulièrement exigeante sur 

ses objectifs environnementaux. La superficie consommée doit être soigneusement valorisée et aménagée 

de manière qualitative, afin ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ
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5.  EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PADD  

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t!55Σ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 Řǳ t[¦ ŘŜ 

[ƻŎǉǳŜƭǘŀǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όh!tΣ 

zonage). Ceci permet de conclure à la fois à : 

- [ŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ t[¦Σ 

- La compatibilité du PADD avec les enjeux environnementaux du territoire. 
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6.  NOTE DôINCIDENCE NATURA  2000  

Locqueltas ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

directement par un site Natura 2000, 

mais la commune est située en amont 

du Golfe du Morbihan qui présente 

deux sites Natura : 

¶ La Zone de Protection Spéciale 

« Golfe du Morbihan  » se situe à 

environ 2,5 km au sud de la 

commune de Locqueltas, dans la 

continuité du bassin versant du 

Bilair et du Liziec. 

¶ La Zone Spéciale de 

Conservation « Golfe du Morbihan, 

Côte Ouest de Rhuys » se situe 

également à environ 2,5 km au sud 

de la commune de Locqueltas, dans 

la continuité du bassin versant du 

Bilair et du Liziec. 

 

La commune de Locqueltas n'est pas 

directement connectée à un site 

Natura 2000, mais des liens indirects 

existent à travers son réseau 

hydrographique. L'enjeu de l'analyse 

résidera donc dans la manière dont le 

PLU intègre une stratégie de 

préservation des ressources en eau, 

tant de surface que souterraine. 

Tout d'abord, concernant le réseau hydrographique, le PLU instaure une bande d'inconstructibilité de 35 

mètres en zone N et A . Cela a pour conséquence de réduire l'impact sur les berges et la morphologie des 

cours d'eau. Cette mesure vise à limiter l'érosion et le transfert sédimentaire en aval, réduisant ainsi la 

turbidité de l'eau et son impact écologique. De plus, la préservation du bocage et de la ripisylve contribue 

également à limiter le transfert sédimentaire. 

La protection du bocage poursuit d'autres objectifs, notamment de servir de tampon et de réduire le 

ruissellement pour éviter une surcharge des cours d'eau, préservant ainsi leur morphologie et leur qualité 

biochimique. 

La préservation des zones humides a également un effet positif sur les cours d'eau, ces espaces jouant un 

ǊƾƭŜ ŘŜ ǇƘȅǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǇƻƴƎŜΦ 

Enfin, dans une perspective plus globale et transversale, la protection de la trame verte et bleue et son 

intégration dans les projets d'aménagement contribuent également à améliorer la qualité de l'eau, grâce à 

la végétalisation et à l'infiltration in situ, favorisant ainsi une réduction de la pollution des eaux pluviales. 

Pour conclure, les dispositions du PLU communal relatives aux espaces naturels permettent une protection 

visant à : 
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¶ Réduire l'érosion des sols, ce qui diminue la turbidité des cours d'eau avec un impact positif sur la 

ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ Préserver les espaces naturels qui assurent un assainissement naturel des eaux 

¶ Encourager l'infiltration des eaux sur les parcelles, ce qui limite la charge en polluants dans les cours 

d'eau et favorise l'épuration des eaux infiltrées 

Pour toutes ces raisons, l'évaluation environnementale conclut à l'absence d'impact négatif du PLU sur les 

sites NATURA 2000 situés en aval. Au contraire, l'ensemble des mesures prises permet d'améliorer la qualité 

des affluents de ces sites, contribuant ainsi positivement au Golfe du Morbihan. 

7.  COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPERIEURS  

9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘŜ Locqueltas avec les documents cadre de rang 
supérieur fait ressortir que les outils réglementaires mobilisés dans le cadre de la révision du PLU 
permettent de répondre aux objectifs et orientations édictées par ces documents. 

wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ Locqueltas ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ 
les orientations des documents supra-communaux tout au long de la procédure de révision. En cela, 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ avec les documents supérieurs illustre la concordance entre les mesures 
inscrites dans le PLU et les prescriptions des documents supra-communaux ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳΩŜƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ Ǉréservation de 
leur cadre de vie. 

Conformément aux orientations des documents cadres (SDAGE) la préservation et la restauration des 
espaces naturels et des éléments du paysage (haies, mares, zones humides, boisements...) permet de 
répondre aux enjeux en lien avec la préservation et le confortement de la Trame Verte et Bleue, des 
paysages Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ /ƻǊǊŞƭŞ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
/ƻƴǎŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ Ł ǳƴŜ production locale et durable, le PLU prend 
également en compte la transition énergétique à travers le développement des énergies renouvelables via 
différents leviers. 

Un point de vigilance est relevé sur la thématique assainissement qui pourrait à terme devenir 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎŀǘǳǊŞŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нло6 A ce titre, l'intercommunalité 
est en train de réviser son schéma directeur d'assainissement. Les études en cours, basées sur les prévisions 
démographiques, permettront de déterminer dans quelle mesure les équipements pourront être renforcés 
ou nouvellement créés.
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8.  CONCLUSION GENERALE  

La présente évaluation environnementale permet de conclure que le projet de PLU : 

¶ Préserve les composantes de la Trame Verte et Bleue locale identifiée (zones humides, bois, 

ōƻŎŀƎŜΧύΣ 

¶ Offre des plus-values par rapport aux règlementations actuelles et ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ 

territoire avec : 

o ¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳƻƛƴŘǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

au PLU actuel et la période précédente, 

o Un traitement adapté des éléments et secteurs naturels et paysagers à protéger. 

¶ Porte une réflexion de projet avec des déclinaisons règlementaires compatibles entre elles. 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻƛƴǘǎΣ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Σ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Řŀƴǎ 

les OAP, dans la prise en compte des documents supérieurs ou encore dans la prise en compte des sites 

Natura 2000, le travail mené dans le cadre du PLU assure une préservation ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ 

la commune. 
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REGLEMENTATION NATIONALE  

ALUR : Loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové 

ELAN : Loi portant évolution du logement de l'aménagement et du numérique 

SRU : Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) 

 

DOCUMENTS EƢVSCBOJTNF 

POS : Plan d'occupation des sols 

PLU Υ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 

PLH Υ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 

PDU : Plan de Déplacements Urbains 

SDAGE : SŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

SAGE : SŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

SRADDET : Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 

PCAET : Plan climat-air-énergie territorial 

PGRI : Plan de gestion des risques d'inondation 

 

AUTRES 

EPCI : Etablissement public de coopération intercommunale 

CDPENAF : Commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

STECAL : Secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées 

PPA : Personnes Publiques Associés 

GMVA : Golfe du Morbihan - Vannes agglomération 

PADD Υ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ 

OAP Υ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
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